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Editorial

Depuis 2002, le Programme national 48 intitulé «Paysages et habitats de l’espace alpin»
a traité la question du développement futur des paysages et des habitats dans les Alpes
suisses; ce programme du Fonds national a financé 35 projets. Au niveau de la Suisse,
les paysages et les habitats alpins remplissent des fonctions importantes dans les
domaines de la société, de l’écologie et de l’économie. Dans ce contexte, le PNR 48
s’est fixé comme objectif d’orienter ses travaux vers la recherche de solutions appli-
cables dans la pratique. Ces travaux ont porté sur des analyses, sur des diagnostics, 
sur des options quant aux objectifs et sur des approches pour les actions. Le programme
s’est concentré sur cinq domaines thématiques répondant aux questions suivantes: 

• Comment les paysages et les habitats de l’arc alpin sont-ils perçus ?
• Comment et pourquoi les paysages et les habitats de l’arc alpin évoluent-ils ?
• Comment faire pour déterminer des objectifs communs pour le développement 

des paysages et des habitats et de quelle manière atteindre ces objectifs ?
• Quelle est la valeur économique des paysages et des habitats des Alpes ?
• Comment anticiper le développement du paysage, avant qu’il ne soit trop tard ?

Le PNR 48 a abordé ces questions de manière interdisciplinaire, tant au niveau du
programme qu’au niveau des projets. Différentes approches scientifiques, que ce soit
au niveau des sciences sociales et humaines, des sciences économiques, des scien-
ces naturelles, ou encore des sciences informatiques, ont été menées conjointement
dans le cadre de la recherche sur les «paysages alpins»; elles ont ainsi été en mesure
de dégager une vue d’ensemble de cette thématique, approchée jusqu’à présent de
façon plutôt fractionnée.

Le mode de travail participatif constitue un deuxième aspect important du PNR 48.
Dès le début, les responsables du programme et des projets ont recherché et soigné
les échanges avec les acteurs de l’espace alpin. Une partie des projets est née de l’ini-
tiative de ces acteurs. En outre, les partenaires venant de la pratique ont contribué
dans une mesure non négligeable à l’organisation ou au financement des projets.
Les groupes d’accompagnement des projets et en particulier ceux accompagnant les
cinq synthèses thématiques ont permis une confrontation critique avec les exigen-
ces de la pratique. De cette manière, les résultats du PNR 48 ont rapidement trouvé 
le chemin des institutions communales, cantonales et fédérales mais aussi celui des
organisations, des industries et des entreprises de services. Ils ont servi de point 
de départ pour de nouveaux développements.
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Le présent ouvrage est aussi pensé en tant que contribution aux échanges entre tous
les acteurs qui vivent dans les Alpes et aux alentours. Les connaissances scientifi-
ques acquises par le PNR 48 sont documentées dans les publications relatives aux
projets et aux cinq synthèses thématiques (cf. annexe et CD joints). Ce livre a l’ambi-
tion de rassembler les très nombreux résultats du PNR 48 (voir les rubriques 
« Enseignements tirés des projets du PNR 48 ») ; il veut aller encore plus loin en lan-
çant des idées afin d’actualiser le discours politique et de favoriser le passage à la
pratique. Les résultats des projets et les cinq synthèses thématiques constituent, 
certes, une source importante d’idées, mais ils n’en sont pas la seule. L’équipe des
auteurs y a aussi apporté son savoir et son expérience. Une contribution primordiale
au choix des thèmes et à la structuration des « réflexions » a été fournie par le grand
atelier de réflexions qui eut lieu en novembre 2006. Organisé à l’aide de la méthode
dite de « syntegration® »1, ce séminaire a réuni la direction et les équipes de recher-
che du PNR 48 ainsi que les personnes concernées du monde politique, de l’admi-
nistration et de la pratique. Dans ce cadre, les questions pertinentes relatives aux
paysages et aux habitats, tout comme les questions concernant le développement
de l’espace alpin, ont pu être une nouvelle fois examinées en profondeur, à la lumière
des résultats des projets. Cette manière de procéder a aidé à mieux ordonner les
conclusions, à identifier les lacunes et à poser de nouvelles questions. Les deux
contributions, celle du Prof. Dr. Wolfgang Haber (p. 25), membre du comité de direc-
tion et celle du Prof. Dr. Paul Messerli (p. 78), Président de la division IV du Conseil
national de la recherche intègrent le PNR 48 et ses résultats dans le discours et la
recherche sur les paysages et habitats de l’espace alpin.

Avec la présentation « Le paysage – reflet de l’intervention humaine » (p. 18), les 
« réflexions » placent le développement des paysages de montagne dans le long
terme et le mettent en étroite relation avec l’utilisation du sol. Les changements mar-
quants de ces dernières années ont conduit « le paysage au tournant » (p. 28).
Aujourd’hui, il est nécessaire de prendre des décisions claires dans le domaine du
paysage et des habitats, décisions qui tiennent compte des besoins et des attentes
des différents acteurs. A ce propos, il faut prendre en considération aussi bien 
« le rôle de l’arc alpin dans la concurrence territoriale » (p. 36) que le nécessaire 
« équilibre entre valeur ajoutée et valeur appréciée » (p. 44). A l’avenir, pour gérer 
et structurer les paysages et les habitats, il faudra rassembler les différents intérêts et
accorder entre eux les domaines politiques qui touchent au paysage, afin de parvenir
à une meilleure harmonisation. Pour cela, on a besoin de « davantage de poids pour
la politique du paysage » (p. 52). Pour « structurer le développement dans l’espace
alpin » (p. 60), la responsabilité directe des acteurs locaux doit être renforcée ; il faut
adopter des mesures qui permettent à ces acteurs de développer de manière opti-

1 La « syntegration®« est une méthode de gestion 

développée par Stafford Beer. Elle repose sur les 

principes cybernétiques qui permettent de structurer 

les processus dans les domaines de la recherche du

consensus et de la prise de décision. Cette méthode

maximise l’efficacité dans les échanges d’informations

ainsi que l’intégration des différents points de vue.
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male leurs capacités et de les mettre en œuvre. L’avenir des paysages et des habi-
tats alpins est étroitement lié – sur les plans économique, écologique et social – 
au contexte général de la Suisse. Pour une Suisse prospère, les rapports entre l’arc
alpin et le reste du pays doivent passer « de la solidarité au partenariat » (p. 70). 
Au moyen de la « synthèse des recommandations » (p. 11), le comité de direction sou-
haite préciser dans quels champs d’action il est avant tout nécessaire de prendre des
mesures. D’autres recommandations sont détaillées à l’issue de chaque chapitre. 
La « réflexion systémique » (p. 16-17) offre un aperçu des corrélations existantes et
situe les paysages et les habitats dans leur rapport aux chaînes de valeur ajoutée
ainsi qu’à la valeur que leur attribue la société.

Prof. Dr. Bernard Lehmann, président du comité de direction
Urs Steiger, chargé de la communication
Dr. Michael Weber, coordinateur scientifique

Zurich et Lucerne, septembre 2007
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Synthèse des recommandations

Les paysages alpins marquent non seulement une grande par-

tie du territoire national, mais ils constituent également un pan

important de l’identité suisse. Cela explique une part de la

valeur qui leur est attribuée, de même qu’aux habitats de l’arc

alpin. Les changements intervenus au niveau des conditions-

cadres économiques et sociales ont eu pour effet de déplacer

les fondements de la valeur ajoutée alpine : initialement basée

sur l’utilisation directe des ressources naturelles par l’agricul-

ture et par la sylviculture, la valeur ajoutée s’est peu à peu

déplacée vers des formes indirectes de mise en valeur des pay-

sages alpins. Dans le passé, l’exploitation des ressources natu-

relles par le secteur primaire avait fortement contribué à façon-

ner et à préserver la richesse du paysage culturel et la

biodiversité exceptionnelle de l’arc alpin. Une dualité se des-

sine cependant toujours plus nettement au niveau de l’utilisa-

tion : d’une part, une surexploitation des ressources naturelles

causée par la pression économique et d’autre part un recul,

voire un abandon de l’exploitation. Ces deux processus peu-

vent provoquer la perte d’éléments paysagers précieux tels que

la diversité des espèces ou le paysage culturel traditionnel. 

Il est par conséquent crucial pour le développement durable de

l’arc alpin d’atteindre un équilibre entre la valeur ajoutée et la

valeur appréciée provenant des différentes formes d’utilisation.

Les recommandations suivantes visent cet objectif. D’autres

recommandations sont détaillées à l’issue de chaque chapitre.

L’importance 

du paysage en tant

que bien collectif 

doit être renforcée.

E1

Les paysages et les habitats de l’arc alpin représentent un élément central de la

marque « Suisse ». La proximité exceptionnelle entre les métropoles helvétiques

et les régions de montagne constitue déjà un premier avantage de localisation.

Outre l’offre en ressources naturelles, principalement exploitées par l’agriculture,

par la sylviculture et par l’économie hydraulique, les paysages alpins remplissent

de nombreuses fonctions sociétales telles que la protection contre les dangers

naturels, une réserve pour la diversité des espèces, un espace pour la formation,

pour la détente, pour la contemplation et pour la recherche d’identité. Le change-

ment de l’économie globale ainsi que l’augmentation de la demande pour les pay-

sages ont pour conséquence la nécessité de ne plus considérer les paysages

alpins seulement comme un produit dérivé bienvenu de la production primaire,

mais de les percevoir et de les gérer en tant que produit principal de l’espace

alpin. Une nouvelle relation aux paysages est dès lors nécessaire ; une relation

qui tienne compte de leur multifonctionnalité ; une relation fondée sur les liens

complexes entre valeur ajoutée et valeur appréciée. 

Destinataires
Producteurs et productrices 

de valeur ajoutée dans l’arc

alpin, responsables politiques

et autorités à tous les niveaux.
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Lors du traitement de 

questions relatives au

paysage et lors de déci-

sions portant sur le dé-

veloppement territorial,

il faut considérer les

points de vue des per-

sonnes participantes et

concernées. Celles-ci

doivent être intégrées

de manière adéquate à

la prise de décision.

E3

Le paysage idéal n’existe que dans notre imagination. Les paysages sont perçus

de manière subjective et sélective, en fonction du contexte et de la façon dont on

est touché ainsi qu’en fonction des expériences vécues. Il en résulte des différen-

ces qualitatives dans la manière d’apprécier la valeur des paysages. Il en résulte

également des perspectives et des attentes différentes. Celles-ci doivent être rapi-

dement identifiées et intégrées de manière appropriée dans les procédures de

planification et de décision. Le dialogue,  la modération et la médiation sont les

outils qui permettent de parvenir au succès. Il s’agit de porter une attention parti-

culière à la manière d’intégrer les différents avis et les différentes idées des spé-

cialistes dans le processus. Le dialogue au sujet du développement du paysage

est requis non seulement dans le cadre de projets particuliers, mais également

dans le contexte régional. Au niveau national, il s’agit de créer une plate-forme

pour le dialogue alpin, afin de clarifier les exigences, les attentes et les tâches des

divers acteurs, ainsi que les engagements financiers qui y sont liés. Il est normal

que des conflits de fond surgissent entre les différents points de vue. Il est dès

lors nécessaire de chercher des solutions négociées à tous les niveaux. 

Destinataires
Responsables de projets, 

autorités à tous les niveaux.

Le développement

du paysage doit être

abordé et façonné de

manière volontaire.

E2

Tout comme le développement se déroule dans le temps, les paysages existent

dans l’espace. La question décisive est de savoir si les paysages et les habitats

correspondront à l’avenir encore aux attentes de la société. Les paysages sont

l’objet de nombreuses exigences d’utilisation et de protection imposées de

manière sectorielle et sans coordination suffisante. Le développement de paysa-

ges qui répondent suffisamment aux exigences de la société ne va plus de soi. 

Il est urgent d’agir de manière active afin de traiter la diversité des utilisations à

l’aide d’une stratégie commune. Pour ce faire, il s’agit de prendre en considéra-

tion davantage et de façon explicite les différentes caractéristiques paysagères

dans les politiques d’utilisation et de protection. Il s’agit en même temps de mieux

intégrer les exigences sociétales attendues du bien collectif « paysage » lors de

décisions qui le concernent. A cette fin, les administrations, en particulier au

niveau cantonal, devraient coordonner, organiser et au besoin renforcer leurs res-

sources en personnel.

Destinataires
Responsables politiques et

autorités à tous les niveaux 

(en particulier cantonal), 

responsables de projets.
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Il faut créer aux niveaux

national et cantonal

de nouveaux instru-

ments – ou améliorer

les instruments exis-

tants – en vue de faci-

liter la coordination

entre utilisations et

efforts de protection

au niveau régional. 

E4

Les paysages et les habitats de l’arc alpin ne pourront être façonnés et développés

durablement à l’avenir que si les différentes utilisations et exigences sont coordon-

nées les unes par rapport aux autres. Ceci n’est pas le cas aujourd’hui. Les politiques

qui ont un impact sur le paysage suivent des objectifs différents et traitent les élé-

ments particuliers du paysage avec un degré de précision et de détail très variable.

Des instruments de bonne qualité pour l’aménagement et la structuration du paysage

manquent souvent d’efficacité pour la mise en œuvre concrète. Des dispositions très

précises et en partie très restrictives règlementent l’utilisation du territoire pour l’habi-

tat, la forêt et les différents sites protégés (biotopes, patrimoines, etc.). Ce n’est que

très partiellement le cas pour le paysage. Les concepts intégrés actuellement disponi-

bles (parcs naturels, paysages d’importance nationale, concepts d’évolution du pay-

sage) sont conçus uniquement pour certains paysages spécifiques, ou alors ils n’ont

que peu d’effet, car les instruments de mise en œuvre leur font défaut. Le but d’une

politique paysagère doit être de promouvoir ces instruments et de les coordonner au

niveau régional, p.ex. dans le cadre d’une «convention de prestations liées au pay-

sage». Cette convention doit alors faire le lien entre les prestations à fournir et les sub-

ventions publiques. Dans cet esprit, on peut citer à titre de modèle la politique des

agglomérations qui est parvenue à lier les subventions aux infrastructures à des pro-

grammes conciliant la politique des transports et la politique de l’environnement. 

Destinataires
Responsables politiques aux

niveaux national et cantonal.

Pour assurer une utili-

sation optimale des

Alpes, le développe-

ment territorial doit

mieux tenir compte des

potentiels régionaux

et être structuré de

manière différenciée. 

E5

Destinataires
Responsables politiques et

autorités à tous les niveaux,

producteurs et productrices de

valeur ajoutée dans les régions.

La diversité est la caractéristique la plus importante des paysages et des habitats

alpins. Les différences locales et régionales en termes d’espaces naturels et culturels

constituent l’essentiel de leur valeur. Les efforts politiques déployés jusqu’à présent

ont principalement eu pour but d’atteindre un équilibre économique entre les centres

et les régions périphériques. Cet équilibre a d’ailleurs en partie été atteint grâce à des

moyens financiers considérables. La politique du «tout partout» a cependant aussi

conduit à une certaine «monoculture» de l’utilisation tout en négligeant les poten-

tiels régionaux. A l’inverse, une stratégie génératrice de valeur ajoutée basée sur le

potentiel régional requiert une différenciation qualitative plus prononcée des territoi-

res. Cette différenciation s’exprime notamment par une combinaison entre offre de

biens commercialisables et offre de biens collectifs. A court terme, certaines régions

les plus périphériques vont manquer de personnes actives en mesure de soutenir ou

même de relancer un développement. Dans ces régions, le retrait pourrait par consé-

quent signifier un nouveau mais modeste potentiel prenant la forme de paysages

naturels et sauvages. Il s’agit de créer des mécanismes légaux de garantie, respective-

ment des mécanismes de compensation entre les régions disposant d’un potentiel de

croissance économique et les régions qui renoncent volontairement à la croissance.
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La mise à disposition

de prestations paysa-

gères doit être dédom-

magée par un système

d’incitation efficace.

E6

Les pouvoirs publics soutiennent le développement de l’arc alpin au moyen de sub-

ventions considérables. Ces soutiens proviennent de différentes sources ; ils sont

cependant engagés de façon mal coordonnée et gardent en partie un caractère

d’aide au revenu. Il existe aussi des conflits d’objectif lors de l’affectation des diffé-

rents flux financiers. Le montant des subventions octroyées à l’arc alpin dénote une

solidarité importante envers les régions alpines. Cette solidarité est cependant en

train de changer de visage. D’une part, l’ampleur des flux financiers est remise en

question et d’autre part, des contre-prestations toujours plus nombreuses sont

formulées et exigées. Il s’agit premièrement d’exigences liées aux biens collectifs

que l’arc alpin met à disposition des agglomérations urbaines, en particulier les

prestations paysagères telles que l’espace de loisirs et de détente, la biodiversité,

l’esthétique, la protection contre les dangers naturels, le paysage culturel et le

patrimoine. Ces prestations ne sont à l’heure actuelle que marginalement indemni-

sées en comparaison du subventionnement global. Il s’agit par conséquent de

concentrer davantage l’effort sur les moyens financiers qui incitent à fournir des

prestations paysagères clairement définies. De cette manière, les attentes de la

société sont mieux satisfaites et l’engagement des moyens plus efficace. La Nou-

velle politique régionale s’engage résolument dans cette direction. Il s’agit de

l’étendre au-delà des aspects strictement économiques – et en particulier de ren-

forcer l’orientation des paiements directs agricoles vers les prestations écologiques. 

Destinataires
Responsables politiques 

au niveau national.

C’est grâce à la forma-

tion et à la formation

continue que les condi-

tions de valorisation

des paysages et des

habitats alpins pour-

ront être améliorées.

E7

Le changement économique au sein de l’arc alpin exige une grande capacité d’adapta-

tion et une force importante d’innovation de la part de la population locale. A défaut,

les chances qui s’offrent à elle ne peuvent pas être utilisées, et l’attente changeante

de la clientèle, des hôtes et de la société ne peut pas être satisfaite. L’abandon par

l’Etat de l’aide structurelle généralisée implique une responsabilisation accrue de la

part des régions pour leur développement. La densité démographique moindre des

régions périphériques rend l’échange d’idées moins intense qu’il ne l’est dans les

espaces urbains densément peuplés. Cela constitue un handicap concurrentiel consi-

dérable. Il faut par conséquent créer des offres de formation et de perfectionnement

afin de donner des impulsions et de renforcer l’initiative personnelle. Font partie de

ces offres les moyens conventionnels tels que les cours et les cursus de formation,

mais aussi les possibilités d’accès à internet et la création de lieux d’apprentissage

favorisant l’échange d’expériences ainsi que la transmission de stratégies et de pro-

jets prometteurs. Les personnes qui mènent dans les villages ou dans les vallées des

projets innovants peuvent être soutenues par un coaching et par une mise en réseau.

Un cercle de réflexions (think tank) au sein de l’arc alpin pourrait assumer une impor-

tante fonction de catalyseur et contribuer à une sensibilisation généralisée.

Destinataires
Organisations économiques,

Hautes écoles spécialisées,

autorités à tous les niveaux.
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A l’avenir, la recherche 

alpine devra encore

davantage s’intéres-

ser aux tendances 

de développement en

cours dans l’espace 

de vie et dans le pay-

sage « des Alpes ».

E8

Un résultat essentiel du PNR 48 a été de mettre en évidence la manière par

laquelle un développement conscient des paysages culturels alpins peut être

atteint grâce à diverses stratégies. Il s’agit de prendre ses distances par rapport à

la représentation homogène du développement et d’envisager les défis et les

chances de manière différenciée selon les régions. Le contexte socio-économique

et culturel régional est également primordial. Cette différenciation régionale – 

qui aurait été nécessaire pour une mise en œuvre réaliste des stratégies analy-

sées – n’a toutefois pas pu être entreprise de manière systématique dans le cadre

du PNR 48. La recherche alpine devra à l’avenir davantage se concentrer sur les

tendances hétérogènes du développement : concentration de capital dans le sec-

teur touristique, les Alpes en tant qu’espace de pendularité et d’habitat, l’exode

rural et les friches alpines. La recherche alpine devra aussi se préoccuper des

effets de la Nouvelle politique régionale. 

Destinataires
Scientifiques, autorités au

niveau national.
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Paysages et habitats alpins –
réflexion systémique 

Les paysages sont un bien collectif, issu à la fois de ressources

naturelles et de ressources transformées par l’être humain. 

Dès l’origine, et aujourd’hui encore, la principale utilisation de ces

éléments naturels est réalisée par la production du secteur pri-

maire, c’est-à-dire par l’agriculture et par la sylviculture. L’utilisa-

tion de ces ressources a induit une modification de leur état natu-

rel. Les paysages culturels sont ainsi apparus quasiment en tant

que sous-produit de cette production primaire. Les localités rura-

les étaient et sont toujours étroitement unies au paysage culturel.

C’est principalement depuis la deuxième moitié du 20e siècle

que l’habitat moderne ainsi que les activités économiques 

de l’artisanat et de l’industrie (secteur secondaire) et des ser-

vices (secteur tertiaire) ont modifié, par leurs constructions, 

les paysages de l’arc alpin. Ces activités vont aussi fortement

marquer les paysages alpins à l’avenir. 

L’espace alpin se divise ainsi en trois groupes :

Les surfaces quasi naturelles et inaltérées, 

formant le paysage naturel.

Le paysage culturel utilisé par la sylviculture et l’agriculture.

Le paysage construit, avec les zones d’habitat, les zones 

artisanales, les infrastructures touristiques et les moyens 

de communication.

Le succès du tourisme repose en majeure partie sur l’existence

de paysages naturels et culturels ou sur leur aménagement.

Les propriétés du paysage et de l’habitat telles qu’elles sont

perçues et appréciées par les hôtes constituent le fondement

économique de ce secteur si important pour l’arc alpin. Le pro-

duit dérivé « paysage culturel » devient ainsi une ressource 

à part entière pour le tourisme.

Les paysages culturels et les zones d’habitat moderne entre-

tiennent souvent une relation étroite et réciproque. Ainsi, 

le paysage perçu ne peut généralement pas être rangé dans

une catégorie unique. Les paysages culturels et les habitats

contemporains peuvent malgré tout être qualifiés de produit

dérivé résultant des activités humaines.

Les différents utilisateurs et utilisatrices des paysages alpins

doivent par conséquent prendre conscience de l’impact déter-

minant de leur activité sur le bien collectif « paysage alpin ». 

Les transformations qui en découlent ne suscitent pas toujours

l’enthousiasme au sein de la population de la plaine. Celle-ci

subventionne l’arc alpin par des transferts financiers, en retour

elle demande toujours plus fréquemment une contre-presta-

tion. La population urbaine pose ainsi des exigences précises

en regard de la « qualité des paysages alpins » ; elle souhaite

en particulier avoir un espace de détente proche de l’état natu-

rel. La recherche menée dans le cadre du PNR 48 a démontré 

la nécessité d’agir en relation avec les transferts financiers et

les contre-prestations attendues. Il s’agit prioritairement de

recenser les différents intérêts et de les équilibrer au mieux. 

Le schéma suivant illustre la cohérence à atteindre entre les 

différents aspects. 
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Plus les besoins de l’être humain sont vitaux, plus la tendance

à exploiter des lieux éloignés est forte. Le besoin en terres agri-

coles a provoqué un recul continuel de la forêt durant des siè-

cles, ce qui a profondément modifié le paysage de l’arc alpin.

Celui-ci a continué à se transformer avec la prospérité crois-

sante. Du point de vue des marchés agricoles internationaux,

la production alimentaire ne représente plus une priorité pour

les Alpes. Nombreuses et nombreux sont dès lors les agricul-

trices et les agriculteurs qui n’exploitent plus les lieux escar-

pés de manière intensive, voire même qui les abandonnent. 

Par conséquent, la forêt s’étend à nouveau – un tournant qui

entraîne de nombreux effets dans son sillage.
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L’arc alpin a été colonisé durant des siè-

cles en plusieurs phases successives.

L’agriculture y est pratiquée depuis plus

de 5000 ans déjà. C’est principalement

entre l’an 500 et l’an 1000 de notre ère que

les régions alpines situées en altitude se

sont peuplées. La population qui s’y est

installée était principalement composée

de familles paysannes qui avaient besoin

de terre pour produire leur nourriture et

assurer ainsi leur existence. Avec l’arrivée

des humains dans l’arc alpin s’est déve-

loppé un paysage culturel, façonné par les

pratiques agricoles et par l’architecture

des habitations. Les différentes cultures

ont diversement marqué le paysage natu-

rel et le paysage bâti selon les régions.

L’histoire du peuplement des Alpes mon-

tre de manière saisissante comment le

paysage, à l’origine recouvert de forêts,

s’est peu à peu transformé, reflétant les

besoins alimentaires et résidentiels de la

population. Plus la pression existentielle

était forte, plus les lieux éloignés étaient

exploités et plus les conditions de produc-

tion étaient difficiles.

Politique forestière pour 
davantage de protection 
contre les dangers naturels
Ces transformations ont eu un impact cru-

cial sur la diversité biologique. Les habi-

tats naturels de la faune sauvage se sont

rétrécis, la diversité des essences végéta-

les a été remplacée par une nouvelle diver-

sité due à l’ouverture du paysage. Jusqu’à

la deuxième moitié du 19e siècle, le type

d’exploitation alors pratiqué dans l’espace

rural a favorisé une grande diversité des

espèces. L’aire forestière atteignait quant

à elle sa surface la plus réduite: depuis le

16e siècle, la demande en bois de l’indus-

trie suisse a augmenté pratiquement sans

interruption et la forêt était exploitée

bien au-delà de la mesure préconisée par

l’«utilisation durable». D’importantes sur-

faces ont ainsi été déboisées. A la fin du

19e siècle, cette exploitation intensive 

à l’origine du recul de la forêt a mené à 

l’effrayante constatation de la perte de 

la fonction protectrice de la forêt qui

s’est traduite par des inondations d’une

ampleur encore inconnue jusqu’alors. 

La volonté de protéger durablement la

forêt est ainsi apparue: la Loi sur la police

des forêts de 1876 (aujourd’hui Loi sur les

forêts) a mis fin aux coupes rases et per-

mis l’émergence du principe selon lequel

chaque génération devrait avoir droit aux

mêmes possibilités de rendement. Depuis

lors, seuls les « intérêts » de la forêt – le

bois qui croît – peuvent être utilisés. Le «ca-

pital» – le volume sur pied – ne peut plus

être touché. Chaque défrichement devait

être compensé en nature. La conservation

quantitative et qualitative de l’aire fores-

tière était ainsi fixée par la loi. A la même

époque cependant, la pression sur les

forêts commençait à diminuer. La houille –

Enseignements tirés des projets du PNR 48

(cf. Bibliographie annexée)

L’étude wasalp explique les raisons pour lesquelles la surface boisée a atteint 

sa plus petite taille durant la deuxième moitié du 19e siècle et les caractéristiques

possibles de la progression forestière actuellement en cours. 

La Synthèse thématique II utilisation du sol et diversité biologique dans les

alpes traite de la diversité des espèces sur les surfaces agricoles. Elle détaille la

richesse de cette diversité exceptionnelle et démontre la nécessité de mesures politi-

ques environnementales et agricoles adéquates pour la préserver. 

Le projet mykorrhiza a permis d’identifier 75 espèces – dont certaines encore

inconnues à ce jour – de champignons mycorhizes dans l’espace alpin, soit un tiers

des mycorhizes arbusculaires. Aucun autre habitat naturel abritant autant d’espèces

différentes n’a encore été découvert jusqu’à présent. Ces champignons jouent un

rôle important pour la revégétalisation.

Le projet vera montre avec précision le degré de sensibilité des pâturages lorsque

leur entretien est modifié. Il décrit également la forte corrélation entre la richesse

des espèces des prairies et des pâturages alpins et leur type d’exploitation.

E
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ou charbon – liée à l’apparition du chemin

de fer a progressivement remplacé le bois

en tant que source d’énergie. D’autre part,

les céréales importées par train ont eu un

effet déstabilisateur sur les cultures 

de plaine, si bien que les agricultrices et

agriculteurs de ces régions se sont tourné-

e-s vers l’élevage, en particulier vers la

production laitière et la fabrication de 

fromage. Cette mutation leur a permis 

d’affronter ces nouveaux défis, mais la

concurrence à l’encontre de l’agriculture

de montagne s’est, de ce fait, accrue. 

Les agricultrices et agriculteurs de monta-

gne ont réagi en introduisant des nouvel-

les pratiques de production fourragère et

en faisant appel au progrès technique. 

La fauche et l’épandage d’engrais plus fré-

quents ont à leur tour influencé la diversité

des espèces des prairies et des pâturages.

Suite à ces nouvelles adaptations, la sur-

face boisée a donc de nouveau augmenté

et la biodiversité des zones cultivées a eu

tendance à diminuer.

La politique agricole opposée 
à l’extension des terres en friche 
et de la forêt 
Au 20e siècle, et plus précisément à la fin

des années 1970 et au début des années

1980, un débat s’est instauré en Suisse

au sujet des friches peu à peu formées

par les parcelles les moins exploitées,

voire abandonnées. L’origine de ce débat

était évidente : les incitations économi-

ques à l’agriculture de montagne étaient

devenues trop faibles pour assurer la

poursuite de l’exploitation des « terres

marginales ». La forêt s’est implantée

dans les endroits les moins intéressants

pour l’agriculture. L’expansion de la forêt

était ainsi le résultat d’un mauvais ren-

dement agricole. A cette époque, l’aug-

mentation des friches et la progression

du reboisement étaient perçues comme

une menace. On craignait les glisse-

Un modèle structurel agricole a été élaboré dans le cadre du projet sulaps. 

Ce modèle permet de simuler spatialement l’évolution agricole au moyen de 

scénarios basés sur des relevés de parcelles et ainsi d’examiner les répercussions

des conditions-cadres économiques et de différents modèles de paiements

directs agricoles.

Le projet forêts protectrices met en lumière le rôle des forêts dans la protection

contre les chutes de pierres et identifie les facteurs-clés de leur efficacité.

Le projet prairies démontre que les prairies et les pâturages alpins indiquent un

degré élevé de biodiversité, aussi bien en ce qui concerne la flore que la faune, et que

les Alpes peuvent être considérées comme un haut lieu de la biodiversité. Les modifi-

cations au niveau de l’utilisation durant les 25 dernières années tendant à accroître le

nombre de pâturages ont eu des effets négatifs sur leur qualité. Les espèces dispa-

raissent en effet des endroits soumis à de plus fortes pressions. Les conséquences

du réchauffement climatique se font également sentir.

Le projet global change illustre clairement que les communautés végétales d’alti-

tude sont adaptées au pacage tel qu’il est pratiqué depuis des siècles. En outre, 

les espèces végétales existantes garantissent une couverture végétale dense et

robuste lorsque l’estivage est adapté au contexte.
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ments de plaques neigeuses sur les prai-

ries sèches, ce qui augmentait le danger

d’avalanches. On craignait également

que les stations d’hiver ne perdent leur

attractivité et leur qualité du fait des

buissons et des arbres recouvrant tou-

jours davantage les pistes de ski.

Comparée à l’agriculture de plaine, l’agri-

culture de montagne comportait alors de

nombreux désavantages aux yeux des

agricultrices et des agriculteurs: mécani-

sation plus coûteuse, exploitation des ter-

rains en pente plus pénible, période végé-

tative plus courte et rendements plus

faibles. La législation agricole a répondu à

ces problèmes par de nombreuses mesu-

res, qui compensent en partie du moins

les désavantages liés à l’agriculture de

montagne. Parmi ces mesures, on compte

notamment les paiements directs spécifi-

ques aux régions de montagne, les contri-

butions pour les terrains en pente, des

taux plus favorables dans le cadre des

aides à l’investissement. Souvent, ces inci-

tations à la culture des champs et à l’ex-

ploitation de zones escarpées ont été

considérées comme un non-sens écono-

mique. Cependant, avec l’obligation faite

aux propriétaires fonciers de tolérer l’ex-

ploitation des terres en friche par des tiers,

ces mesures ont permis de freiner pendant

un certain temps l’extension de la forêt.

Une expansion continue de la forêt
Dans l’ensemble, la surface boisée a

cependant progressé. Elle recouvre

d’une part des zones difficiles d’accès et

très coûteuses en travail, d’autre part

des alpages à partir de la limite supé-

rieure de la forêt puis progressivement 

le long des lisières vu que les agricultri-

ces et agriculteurs ne peuvent plus assu-

mer l’entretien de ces zones. Le projet

wasalp a identifié deux catégories de

causes expliquant la progression de la

forêt : des raisons biologiques propres à

la forêt et à son environnement naturel,

et des raisons liées à l’exploitation agri-

Le peuplement des Alpes

Le peuplement et l’exploitation de l’arc alpin ont été réalisés par des popula-

tions de provenances diverses. Les agricultrices et agriculteurs de tradition

romane ont d’abord colonisé les terres favorables situées à l’intérieur des

Alpes, alors que les populations germaniques ont occupé les régions d’altitude

et les Alpes calcaires humides du nord-ouest. Par la suite, les migrations walser

ont colonisé les régions les plus élevées, encore inoccupées et inexploitées.

La croissance démographique a poussé la population à défricher des forêts

toujours plus escarpées et toujours plus hautes en altitude afin de gagner des

terres cultivables et des surfaces herbagères. Au-dessus de la limite de la forêt,

la population a trouvé une pelouse originelle permettant de nourrir le bétail

durant les mois d’été. Les forêts ont été utilisées pour leur bois et en partie

pour l’estivage. C’est ainsi que le paysage naturel s’est progressivement trans-

formé en un paysage rural façonné par les cultures.

L’auteur Werner Bätzing, spécialiste des Alpes, différencie trois atteintes au

paysage causées par l’intervention humaine :

• La création d’alpages par l’extension des pâturages alpins au moyen de défri-

chements et d’un aménagement manuel du couvert végétal ; 

• La création de surfaces utiles proches de la vallée par les défrichements ;

• L’urbanisation du paysage dans les vallées du fait des drainages, des correc-

tions de cours d’eau, des défrichements, etc.

Bibliographie : Werner Bätzing : Les Alpes: Un foyer de civilisation au cœur de l’Europe, Loisirs et Pédagogie,
2006 (traduction et adaptation en français Henri Rougier)

p o u r  e n  s avo i r  plu s
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cole des terres cultivables. La première

catégorie comprend la distance à la

végétation avoisinante et sa composi-

tion, la disponibilité en eau très variable,

le volume des précipitations, les tempé-

ratures ainsi que les propriétés du sol.

Ces facteurs poussent à l’extension 

de l’aire forestière. Font partie de la

deuxième catégorie les causes liées aux

coûts économiques de l’exploitation tel-

les que la déclivité du sol et sa structure

caillouteuse, la desserte des parcelles et

leur nombre. Les conditions-cadres socio-

économiques des exploitations agricoles

et de leur contexte jouent également un

rôle. Les possibilités d’améliorer le

revenu par l’exercice d’un emploi non

agricole ont pour effet de diminuer la

propension à investir du temps de travail

dans l’agriculture. Pour des motifs éco-

nomiques, le travail est plus fortement

réduit là où son utilité marginale est

moindre. Il est généralement établi que

les surfaces reboisées sont celles dont le

revenu est faible et l’exploitation coû-

teuse. L’attractivité de l’estivage s’avère

particulièrement importante vu que la

progression des forêts a lieu pour deux

tiers dans les alpages.

Un changement structurel insigni-
fiant pour l’expansion de la forêt
Le changement structurel de l’agriculture –

abandon d’exploitations et reprise des

terres par des exploitations voisines –

n’a eu aucune influence significative sur

l’extension des forêts. La taille des ex-

ploitations agricoles ne joue par consé-

quent pas un rôle prépondérant pour le

reboisement. Seuls les coûts d’opportu-

nité s’avèrent décisifs, c’est-à-dire les

perspectives intéressantes de revenu

qu’un-e exploitant-e agricole peut espé-

rer en modifiant son emploi du temps.

Les coûts d’opportunité dans le secteur

agricole augmentent principalement lors

du changement de génération, car le

niveau de formation et la mobilité pro-

fessionnelle des jeunes sont, en règle

générale, plus élevés que ceux de leurs

parents. L’aire forestière poursuivra

donc aussi sa progression à l’avenir. 

Avec l’internationalisation des marchés

agricoles, la relative attractivité culturale

des terres marginales va continuer à chu-

ter. Les revenus à la hausse augmentent
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les coûts d’opportunité des agricultrices

et des agriculteurs, ce qui génère une

course à l’efficacité. Il en résulte, d’une

part, une intensification de l’exploitation

des sites favorables et, d’autre part, une

réduction voire l’abandon des surfaces

moins intéressantes, notamment des

alpages non rentables. Ainsi, comme la

pauvreté avait en d’autres temps poussé

au défrichement des forêts, la prospérité

croissante va maintenant favoriser l’aug-

mentation des surfaces boisées.

Préserver des habitats naturels
riches en espèces
La discussion actuelle menée dans le

cadre de la politique agricole montre

qu’un changement de paradigme s’est

opéré. Il ne faut dès lors plus s’attendre

à ce que la politique agricole contre cette

évolution au moyen de mesures particu-

lières comme ce fut le cas par le passé.

La Constitution fédérale est aujourd’hui

moins strictement interprétée pour ce

qui est de l’agriculture et de ses fonc-

tions. La déprise agricole de certains

emplacements bien définis de l’arc alpin

n’est plus considérée comme problé-

matique. C’est le discours inverse qui

prévaut : la croissance de la forêt permet

à la nature de reprendre ses droits. 

Les milieux professionnels sont cepen-

dant encore indécis quant à la forme que

ce processus devrait prendre : doit-il se

dérouler de manière totalement natu-

relle en laissant la forêt s’installer ? 

Ou alors l’extension des forêts doit-

elle être maîtrisée et progresser dans 

le cadre d’une gestion des ressources

ayant pour objectifs, par exemple le

maintien de prairies maigres riches 

en espèces, au moyen d’interventions

humaines ? Il n’est plus question de dis-

cuter les tâches de l’agriculture de mon-

tagne ; il s’agit davantage de redéfinir la

répartition entre surfaces exploitées et

surfaces naturelles en fonction d’argu-

ments économiques et sociaux.

L’expansion de la forêt a des conséquen-

ces directes sur la diversité des espèces,

en particulier aux abords des forêts dont

les lisières ne sont plus fauchées et dans

les alpages abandonnés ; elle en a éga-

lement sur les prairies sèches encore

exploitées. La politique agricole devrait

encourager la diversité biologique au

moyen de paiements directs spécifi-

quement destinés à la préservation et à 

l’entretien de certains habitats naturels.

Cet objectif peut être atteint par la réduc-

tion des paiements directs rétribuant

l’exploitation agricole en tant que telle,

et, ce faisant, par un meilleur dédomma-

gement des prestations écologiques

ciblées correspondant à des exigences

d’exploitation précises.

Les paiements directs en faveur de l’agriculture doivent à l’avenir davantage

être orientés sur les prestations souhaitées par la société – en

particulier les prestations dans les domaines «environnement»,

«paysage» et «ressources naturelles». De cette façon, les agri-

cultrices et les agriculteurs percevraient leur travail comme une

prestation favorable à l’environnement et le paysage et moins

comme une production obéissant à des obligations restrictives.

Ce changement concerne l’ensemble de la surface agricole utile et

donc aussi les alpages. Il s’agit concrètement d’identifier et de loca-

liser les surfaces prioritaires du point de vue de leur valeur éco-

logique et d’établir des cahiers des charges ciblés pour leur uti-

lisation. Différents modèles de compensation sont concevables –

l’appel d’offres public concernant le nombre d’hectares à entre-

tenir dans chaque commune constitue une piste intéressante.

R

Recommandation
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Nature, écologie et paysage
Contribution de Wolfgang Haber

Dans la perspective de la société urbanisée qui prédomine

aujourd’hui, les notions de « paysage », d’« habitat » et sur-

tout des « Alpes » sont plutôt liées à la nature et à l’écologie

qu’à l’économie et à la culture. La protection de la nature

apparue il y a près de 125 ans avait déjà une origine urbaine

et concevait le pays rural et agricole – surtout dans le décor

alpin – comme une « belle nature ». Dans les années 1960

apparaissait – à nouveau en milieu urbain – une conscience

portant sur la menace de l’environnement humain et ses

relations à la nature. On se basait sur les premiers ensei-

gnements de « l’écologie», science alors naissante de l’envi-

ronnement. Celle-ci rendait les progrès scientifiques et tech-

niques précédents partiellement responsables des dom-

mages causés à l’environnement et, par cette critique, l’éco-

logie s’est rapidement profilée en tant que référence pour

cette prise de conscience. Malgré un pouvoir individuel et

institutionnel relativement modeste, elle a atteint une noto-

riété publique non négligeable. Un groupement politique

écologiste s’est formé, qui a toutefois posé sur l’écologie le

sceau d’un enseignement sacré et galvaudé à la fois ses

méthodes et ses objectifs.

La recherche subit la pression du débat lié à la biodiversité

La société et la politique ont dû se positionner face à ces

évidences. Fondée sur les premiers enseignements écolo-

gistes, la protection de l’environnement s’est imposée en

tant que champ politique à part entière, avec ses lois et ses

administrations. La protection de la nature est présente,

mais peu influente. La protection de l’environnement a

d’abord existé en parallèle aux domaines politiques éta-

blis, puis elle a commencé à les intégrer car il devenait tou-

jours plus évident que le développement scientifique et

technologique qui avait prévalu jusqu’ici devait être remis

en question. La « Convention internationale sur le déve-

loppement durable » (Sustainable Development) conclue à

Rio de Janeiro en 1992 symbolise ce tournant politique.

Avec cette convention, l’écologie a acquis le même statut

que l’économie et la politique sociale, ces deux dernières

recevant, depuis, une orientation fondamentalement nou-

velle. Une « Convention internationale sur la diversité biolo-

gique » (biodiversité) a également été conclue à Rio en tant

que soutien particulier à la protection de la nature. Du fait

de la ratification de ces deux conventions, la Suisse est

tenue de les mettre en œuvre avec ce que cela implique

comme exigences particulières pour un pays de montagne.

C’est en 1992 aussi que l’Union Européenne (UE) a arrêté la

« Directive Flore – Faune – Habitat » (Directive FFH), consa-

crée exclusivement à la préservation de la biodiversité et

qui, étant donné son impact sur le continent européen,

inclut, de fait, la Suisse.
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L’écologie et la biologie en tant que disciplines scientifiques

ont fortement axé leurs recherches sur l’applicabilité et la

transposition de ces conventions et de ces dispositions,

profitant des aides financières octroyées à cette fin. Cette

tendance apparaît clairement dans les projets du PNR 48.

Ces disciplines ont également toujours appuyé la protection

de la nature, en particulier lorsque cette dernière est pas-

sée d’une orientation traditionnellement culturelle et esthé-

tique à une orientation principalement écologique et fonc-

tionnelle. La protection de la nature a en même temps

concentré son attention sur la protection de la flore, de la

faune et de leurs habitats naturels (biotopes), favorisant les

espèces rares et menacées mais également les espèces plus

connues du grand public. Partout où cela s’avérait possible,

des zones protégées exemptes de toute utilisation furent

établies ; l’exploitation du sol était alors perçue comme le

principal adversaire de la protection de la nature. Comme l’a

par la suite démontré la recherche écologique, de nombreux

objets protégés dépendent pourtant d’un type et d’une

intensité d’utilisation qui génère à son tour un paysage typi-

que. Même sans connaissance précise de l’objet mis sous

protection, ce paysage, cette esthétique paysagère a une

valeur publique, collective. L’écologie du paysage a évalué

la répartition territoriale et la particularité locale des utili-

sations du sol qui créent la diversité des caractéristiques

naturelles et qui permettent l’accroissement de cette diver-

sité. C’est justement dans les hautes montagnes telles que

les Alpes, avec leurs reliefs, leurs roches et leurs climats très

changeants, avec leur hétérogénéité marquée par une dyna-

mique naturelle très variable, que la diversité reste inéga-

lée dans son expression naturelle et culturelle. 

Surmonter des schémas de pensée figés

La mise en œuvre de ces constatations est toutefois rendue

difficile par plusieurs appréciations erronées. Du fait de sa

conception statique, la protection de la nature a négligé la

dynamique de changement permanent de la nature et des

utilisations. Elle a eu tendance à se replier sous une cloche

de verre ou à faire du paysage un musée qu’elle considérait

en outre comme un bien collectif. La protection de la nature

a certes reconnu la nécessité d’une utilisation du paysage

pour sa propre préservation, mais elle méconnaît ou néglige

souvent la situation socio-économique des agricultrices et

agriculteurs ainsi que leurs motivations ; par exemple le

besoin d’augmenter la production agricole alimentaire basé

sur des exigences accrues, le respect des impératifs du mar-

ché ou encore la sauvegarde de l’agriculture en tant que

telle. Dans ses débuts, l’écologie a également commis cette

erreur, mais à l’inverse de la conception statique de la pro-

tection de la nature, elle a toujours tenu compte de la dyna-

mique de la nature et de la culture. Elle a ainsi trouvé un lien

avec les problèmes socio-économiques rencontrés par les

utilisatrices et les utilisateurs du sol. Le génie rural et la

politique agricole ont pour leur part négligé les prestations

environnementales de l’agriculture, en particulier de l’agri-

culture pastorale alpine. Ils ont par conséquent orienté
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leurs soutiens et leurs efforts exclusivement vers les pres-

tations de production commerciale, privilégiant ainsi les

exploitations de plaines.

Bien que ces manquements et ces contradictions aient été

reconnus depuis les années 1980 par les milieux de la

recherche et de la pratique, leur remise en question se

heurte à de nombreux obstacles institutionnels, juridiques

et administratifs particulièrement difficiles à lever du côté

de l’agriculture en raison des schémas de pensée et des

intérêts particuliers qui ont prévalu des décennies durant.

A cela s’ajoutent des barrières linguistiques entre discipli-

nes : l’écologie et la protection de la nature doivent encore

apprendre à utiliser des notions telles que « coûts d’oppor-

tunité », « valeurs d’existence ou d’option » ; les agricultri-

ces et agriculteurs doivent pour leur part abandonner leur

méfiance à l’encontre des notions telles que « biodiversité »,

« programmes d’aide aux espèces » ou « compensation éco-

logique ». Discipline encore jeune, l’écologie a émis de pre-

mières conceptions théoriques concernant par exemple

l’équilibre écologique, puis, sur la base de connaissances

nouvelles, elle a abandonné ces mêmes conceptions, ce qui

a provoqué la confusion chez les praticiennes et les prati-

ciens de la protection de la nature.

Un regard libre sur le paysage

Le PNR 48 « Paysages et habitats de l’arc alpin » a été conçu

dans le but d’apporter une contribution importante à la

résolution de ces problèmes. La perspective prédominante

de ce Programme national de recherche, décrite dès le

départ à l’aide de trois concepts-clés, explique pourquoi

plus d’un tiers des 35 projets sont consacrés aux probléma-

tiques et aux méthodes écologiques. Les objectifs de

recherche visés par les autres projets sont également

influencés, plus ou moins fortement, par des questionne-

ments liés à la nature et à l’écologie. La protection de la

nature traditionnelle qui a précédé l’écologie est aussi étu-

diée par plusieurs projets. Les résultats de ces projets, et en

particulier leur vulgarisation résumée dans cinq synthèses

thématiques, ouvrent la voie à une approche largement

acceptée et libre de tout préjugé des paysages et des habi-

tats de l’arc alpins en tant qu’élément indispensable du

pays alpin qu’est la Suisse. La mise en œuvre de ces résul-

tats relève d’une politique globale pour la protection, la pré-

servation, l’entretien et le développement d’un univers

alpin dont l’élaboration s’avère encore difficile. Ceci s’expli-

que d’un côté par le fait que le changement climatique avec

ses conséquences locales et régionales peu prévisibles

s’avère encore difficile à évaluer et d’un autre côté par le fait

que le maintien d’une densité de population suffisante, 

formée de personnes qualifiées et habituées aux conditions

alpines n’est pas garanti alors qu’il est indispensable à la

gestion des régions de montagne. Ces problèmes ont fina-

lement aussi un lien avec la nature et l’écologie.
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La mutation au sein de l’agriculture durant ces dernières décen-

nies induit des conséquences profondes sur le développement

du paysage. Alors que l’agriculture a quasiment façonné durant

des siècles le paysage culturel comme un produit dérivé de ses

pratiques traditionnelles, elle tend aujourd’hui à être évincée

de son rôle moteur dans la formation du paysage. Seuls des

transferts financiers – dont l’avenir n’est pas garanti – lui per-

mettent encore d’assurer l’entretien de ce bien culturel. Dans le

même temps, les prétentions liées au paysage alpin ne cessent

de grandir, en particulier pour les activités de loisirs, mais éga-

lement du fait des exigences de proximité à la nature ou de

diversité naturelle. Au vu de la multiplicité des revendications

et des conflits qui en découlent, le paysage ne peut plus sim-

plement être perçu comme un produit spontané provenant d’au-

tres utilisations, mais il doit toujours davantage être élaboré de

manière consciente, pour lui-même. Dans ce contexte, une nou-

velle situation – en tout cas dans son ampleur – se profile pour

le paysage alpin : des décisions explicites s’imposent en faveur

du paysage.
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Mais quel paysage voulons-nous en fait ?

Quelles sont les utilisations admissibles

du bien collectif « paysage » ? Le paysage

culturel traditionnel sera-t-il préservé,

voire même reconstitué ? Abandonnons-

nous le paysage ouvert à la forêt qui

resurgit ? Préservons-nous les prairies

marécageuses et les prairies sèches par-

ticulièrement riches en espèces ou libé-

rons-nous le paysage alpin pour l’utilisa-

tion des loisirs, qui exigent toujours

davantage d’infrastructures ? Il n’existe

pas de réponses toutes faites à ces ques-

tions, car le paysage idéal n’existe pas.

Les représentations paysagères des dif-

férentes personnes qui prennent part à la

discussion sont trop diverses : l’agricul-

teur par exemple, dont les ancêtres ont

exploité le paysage depuis des siècles

déjà pour la production de nourriture,

mais qui utilise les champs de manière

trop intensive du fait de la recherche

d’une plus grande efficacité et qui sou-

haite transformer la grange en gîte rural.

Ou alors la population citadine, qui utilise

principalement l’espace alpin pour ses

loisirs, qui apprécie le paysage cultivé

traditionnel mais qui souhaite en même

temps disposer d’un terrain de golf et

d’étendues sauvages.

Des images alpestres fortes
Le débat autour du développement sou-

haité n’est cependant pas seulement mar-

qué par les intentions d’utilisation des

particuliers, mais aussi par leur percep-

tion du paysage qui est essentiellement

Enseignements tirés des projets du PNR 48

(cf. Bibliographie annexée)

La Synthèse thématique I paysages des alpes – de la représentation à l’action

explique de quelle manière les images mentales liées au paysage façonnent le dia-

logue au sujet du paysage alpin. Elle développe un modèle qui illustre les différen-

tes interactions et montre de quelle manière la planification du paysage peut inté-

grer les perceptions paysagères. 

Le projet représentations et conflits d’objectifs appréhende les préférences

paysagères de la population locale, des touristes, de spécialistes et d’un échantil-

lonnage de population extra-alpine. Il apporte en outre la preuve qu’une méthode

participative peut contribuer au rapprochement des points de vue.

Le projet transformation étudie la dynamique des modifications survenues dans

des communes rurales, périurbaines et urbaines. Une partie de l’étude analyse la per-

ception et l’appréciation des changements intervenus dans le paysage : elle constate

un effet d’habitude. 

Les films documentaires ethnographiques «Hinterrhein» et «Oberwalliser Lebens-

welten» liés au projet mondes de vie documentent le changement de valeurs ainsi

que les transformations de la perception au sein de groupes de population alpine

durant les 50 dernières années.

Le projet bon air explore de quelle manière le mythe de l’air frais des Alpes a motivé

et influencé le développement des lieux de cures d’altitude, et met en évidence le

rôle de tous les sens humains dans la perception des paysages. 

E
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déterminée par des schémas de représen-

tation construits. La montagne en tant

qu’espace naturel, la population de mon-

tagne mais également la vie dans les

Alpes sont quelque part synonymes des

valeurs de liberté et de pureté, les prairies

alpines représentant la biodiversité à

l’état pur. La force symbolique de ces ima-

ges – de la Gentiane et de l’Edelweiss

jusqu’au Gothard, en passant par Heidi et

par Guillaume Tell – ne représente pas

seulement une valeur marketing essen-

tielle pour le tourisme ou pour d’autres

branches économiques. Ces images

constituent également une part impor-

tante de la conscience de soi et de l’iden-

tité suisse. Les représentations figées

liées au paysage alpin ont par conséquent

un poids important dans les discussions

au sujet du développement du paysage.

Les différents acteurs n’agissent cepen-

dant nullement en fonction de stéréoty-

pes. Ils/Elles n’endossent pas simplement

les modèles de représentation liés à un

espace culturel. Selon la situation, leur

manière de percevoir le paysage peut

changer, d’autres éléments gagnent en

importance. Ainsi, une agricultrice peut

très bien s’engager dans l’agriculture bio-

logique lorsqu’elle y voit une chance d’ave-

nir et une opportunité pour obtenir des

subventions. En même temps, elle peut

être favorable au développement d’infra-

structures touristiques grâce aux perspec-

tives d’avenir qu’elles représentent pour le

village et aux opportunités d’exercer une

Le projet champ social décrit comment les différentes perspectives participent 

au dialogue sur le paysage. 

Le projet fiat lux! éclaire le phénomène des paysages nocturnes ; il identifie dif-

férents jugements de valeur liés à l’obscurité par la population urbaine et par la

population rurale.

Le projet alpinisme montre comment les Alpes suisses ont été constituées en

espace imaginaire, permettant de mettre en scène un engagement national et une

masculinité citoyenne idéalisée.

La Synthèse thématique III façonner ensemble le paysage – potentiels et limi-

tes des processus participatifs décrit de quelle manière les différentes méthodes

participatives contribuent à désamorcer les conflits et à harmoniser les intérêts d’uti-

lisation et de protection divergents par rapport au paysage.

Le projet alpro a développé un instrument d’aide à la prise de décision couplé à

un logiciel permettant d’intégrer les différentes représentations paysagères dans le

processus.

Le modèle de gestion élaboré dans le cadre du projet monitoring/management

pour le développement durable du tourisme prend en considération l’évaluation du

paysage par différents groupes d’acteurs.

Avec la « plate-forme Uri », le projet conflit forêt-gibier a indiqué la voie qui per-

met de transformer des constellations conflictuelles et complexes en une stratégie

commune grâce à un processus structuré de dialogue.
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Habitats et paysages

Qu’est-ce que le paysage ? Où commence-t-il ? Où se ter-

mine-t-il ? Ces questions occupent les chercheuses et les

chercheurs depuis des siècles. La double nature du paysage

a été reconnue très tôt – d’une part son caractère objectif et

naturel saisissable, d’autre part sa perception subjective.

Les auteurs de la Synthèse thématique I du PNR 48 « Paysa-

ges des Alpes. De la représentation à l’action» situent le pay-

sage dans le champ de tensions entre les pôles « nature » – 

« culture » et les pôles « individu » – « société ». L’environne-

ment naturel – les éléments physiques du territoire et les

processus écologiques qui s’y déroulent – forme les habi-

tats naturels de la flore, de la faune et de l’humanité et

représente la condition de base de l’existence même des

paysages. Les êtres humains sont indispensables pour pou-

voir parler de paysages, ces êtres humains qui perçoivent 

le territoire, qui établissent des relations avec cet espace,

qui tissent des liens entre des éléments distincts et qui

confèrent une signification à « leur » territoire grâce à leurs

connaissances et à leurs représentations. 

Les dimensions du paysage

Pour décrire les nombreuses facettes du paysage et ses dif-

férentes représentations mentales, la Synthèse thématique

I attribue six dimensions au paysage. La dimension corpo-

relle et sensorielle qui correspond aux sensations ressen-

ties dans le paysage, perçu de manière polysensorielle.

Par exemple, un paysage hivernal est composé de sapins 

et de chalets enneigés, son odeur est celle de la neige fraî-

chement tombée, son toucher est celui du froid sec et mor-

dant sur la peau et du crissement de la neige sous les pas.

Un paysage estival se caractérise quant à lui par l’odeur 

de l’herbe et par la fraîcheur de l’altitude. La « beauté » du

paysage se situe au centre de la « dimension esthétique 

du paysage », alors que la « dimension de l’identification »

comprend les sentiments d’appartenance tels que les émo-

tions liées à l’identité et à l’amour de la patrie. La «dimension

politique » thématise les attentes et les exigences divergen-

tes des acteurs liées au paysage. La « dimension écono-

mique » correspond aux valeurs économiques mais éga-

lement aux valeurs non monétaires attribuées au paysage,

et la « dimension écologique » traite des concepts écologi-

ques et de leur impact normatif. 

p o u r  e n  s avo i r  plu s
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activité annexe qu’elles offrent aux agri-

culteurs et agricultrices. Pour leur part, 

les acquéreurs de résidences secondaires

qui vivent en ville privilégient première-

ment la tranquillité, l’air frais des Alpes et

les prairies en fleurs. Ils souhaitent par

conséquent implanter leur logement dans

un paysage préservé tout en bénéficiant 

si possible d’une bonne infrastructure.

Les espaces sauvages toujours
plus appréciés
Les exemples montrent que les représen-

tations individuelles du paysage et leurs

valeurs sous-jacentes contiennent un

potentiel considérable de malentendus

et de conflits. Les changements de

regards sur le paysage constituent en

même temps la base d’un dialogue col-

lectif. Les perspectives liées au paysage

ne sont cependant pas infinies. Quel-

ques éléments fondamentaux de la

représentation paysagère ressortent des

enquêtes représentatives et approfon-

dies : un tournant s’opère clairement

dans la population au niveau de l’évalua-

tion du paysage alpin. La nature, respec-

tivement les espaces sauvages sont de
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plus en plus appréciés. Leur intérêt est

jugé égal à celui du paysage culturel. 

Par contre, les zones de forêt fermées

jouissent d’une plus faible sympathie.

Les expertes et les experts du paysage

ont pour leur part une position fonda-

mentalement différente. Leur perception

du retour à la nature sauvage est plus cri-

tique : elle s’oriente davantage sur le

paysage culturel traditionnel.

Le paysage vu de l’intérieur 
ou de l’extérieur
On a également constaté des différences

entre la perspective interne de la popula-

tion alpine et la perspective externe des

touristes. La population indigène entre-

tient principalement une relation fonc-

tionnelle avec le paysage. Elle veut en

vivre. Le paysage représente prioritaire-

ment un espace de vie et d’identification.

La population alpine est par conséquent

plutôt favorable aux utilisations innovan-

tes du paysage – par exemple la création

d’un terrain de golf – alors qu’elle est plus

sceptique que la population extra-alpine

en ce qui concerne « l’ensauvagement »

du paysage. Le côtoiement quotidien 

du paysage induit également un effet

d’habitude, si bien qu’avec le temps,

des atteintes à la qualité du paysage ne

sont pratiquement plus perçues ni même

ressenties comme telles. 

Pour la population qui ne réside pas en

région de montagne, les Alpes constituent

souvent une surface de projection de nos-

talgies ou de fictions, ou encore un espace

destiné à la réalisation de ses désirs. 

Ces personnes entretiennent plutôt une

relation émotionnelle et idyllique avec le

paysage et le considèrent prioritairement

comme un espace de loisirs et d’expé-

riences. Cette tendance s’exprime aussi

par exemple dans l’évaluation économi-

que de la qualité des emplacements du

Plateau suisse: la proximité des Alpes en

tant que « terrain de jeux de l’Europe »

(«Playground of Europe») leur attribue

une valeur plus élevée. On constate une

transformation générale au niveau du

comportement de loisirs de la population

extra-alpine. D’une considération et d’une

pratique contemplatives du paysage – par

les promenades ou les randonnées par

exemple – on passe à une pratique consu-

mériste du paysage qui prend la forme de

circuits de vélo tout terrain, d’événements

de snowboard ou de concerts open air.

Selon les circonstances, la perspective

des touristes se rapproche parfois de celle

de la population locale. Ainsi, par exem-

ple, les propriétaires de résidences secon-

daires auront peut-être de la compré-

hension pour les projets de dévelop-

pement de l’agriculteur voisin, car ils/elles

connaissent et ont appris à apprécier son

mode de vie. La population locale reprend

parfois à son compte le point de vue de la

Les prestations du paysage

La perception des paysages est étroitement liée aux prestations attendues 

du paysage. Celles-ci s’étendent bien au-delà de la mise à disposition de res-

sources exploitables par l’agriculture et la sylviculture. Parallèlement à ces

prestations d’approvisionnement, le paysage fournit des prestations qui ne

sont pas directement saisissables, comme par exemple la régulation du régime

des eaux de montagne ou la préservation de la biodiversité. Les prestations

culturelles telles que le fondement de l’identité et l’attachement à la patrie ou

le potentiel de détente sont également comprises comme des prestations du

paysage. Ces prestations de haute valeur jouent un rôle central dans le dialo-

gue au sujet du paysage. 

p o u r  e n  s avo i r  plu s
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population extra-alpine, par exemple en

commençant à reconnaître le trésor de bio-

diversité que constitue le pâturage alpin.

Négociation réussie du paysage
On constate que la population est

consciente du changement en cours au

niveau du paysage et qu’elle est égale-

ment favorable et compréhensive par

rapport à ce changement. Les différentes

représentations et évaluations du pay-

sage ainsi que les exigences croissantes

et concurrentes liées au paysage mon-

trent qu’il est nécessaire de planifier le

développement du paysage ou au besoin

de renoncer à tout développement, mais

consciemment. Les différents groupes

d’intérêts doivent participer activement 

à ce processus de planification. Plusieurs

méthodes participatives s’avèrent adap-

tées pour maîtriser la complexité crois-

sante du démêlé lié au paysage. Le travail

ciblé sur les représentations mentales du

paysage contribue à élaborer une com-

préhension commune du paysage et per-

met de simplifier la recherche de solution

et de consensus. Une démarche proac-

tive, c’est-à-dire le lancement précoce

d’un dialogue sur le paysage permet, 

si ce n’est d’éviter l’émergence de conflits,

tout au moins de créer les bases permet-

tant de poursuivre le dialogue. 

La gestion professionnelle des processus

de négociation et de discussion repré-

sente une condition fondamentale indis-

pensable au succès du dialogue lié au

paysage. Pour pouvoir réaliser un déve-

loppement durable du paysage, il est

également nécessaire de garantir une

prise en considération convenable de

tous les intérêts légitimement liés aux

paysages alpins – c’est-à-dire également

les intérêts des groupes extra-alpins ou

ceux des générations futures. Une atten-

tion particulière doit être portée à la

question du pouvoir. Certains acteurs

importants pour le paysage disposent

d’un pouvoir institutionnel trop restreint

et risquent d’être écartés – en particulier

par les intérêts des propriétaires fonciers.

Des instruments développés et affinés

dans le cadre du PNR 48 tels que l’instru-

ment d’évaluation alpro, le « modèle de

gestion du développement touristique

durable », la « plate-forme d’acteurs » ou

encore les techniques de modélisation 

et les aides à la visualisation virtuelle

soutiennent les efforts visant à façonner

collectivement les paysages alpins au

moyen d’un dialogue constructif.

Les représentations liées aux significations et aux rôles des paysages dans

l’arc alpin sont comprises de manière dynamique. Etant donné la

diversité des perspectives et l’importance attribuée aux paysages

alpins tant par la population alpine que par la population extra-

alpine, le développement du paysage doit être abordé de manière

active. La gestion consciente du paysage – dans le sens également

de laisser davantage d’espace à la nature – représente l’alter-

native à la conservation du paysage culturel traditionnel. La pla-

nification du paysage ne doit dès lors pas uniquement considérer

les qualités esthétiques, mais également les valeurs telles que la

tranquillité et le caractère reconnaissable des lieux, ce qui a du

sens pour une culture, pour une période et pour le vécu individuel.

La gestion et l’utilisation des paysages impliquent toujours une confrontation

entre différentes perceptions. Le dialogue portant sur le paysage

devrait dès lors s’organiser de manière à ce que ces différentes

relations au paysage puissent être respectées. La méthode tradi-

tionnelle de la planification doit donc être complétée par une

démarche orientée sur le vécu et le relationnel. La mise en œuvre

de processus participatifs encourage l’innovation et augmente

le degré d’acceptation des décisions et des mesures arrêtées.

R

R
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Le rôle de l’arc alpin dans 
la concurrence territoriale



La globalisation entraîne des changements marquants dans

notre vie. Plus que jamais, les prestations, la qualité et la poli-

tique des prix doivent faire face au marché global : une exi-

gence capitale non seulement pour les entreprises, mais aussi

pour le développement territorial. Les espaces urbains doivent

aujourd’hui être renforcés afin de pouvoir être concurrentiels

au niveau international. Les régions rurales redoutent de per-

dre des forces de travail jeunes et dynamiques au profit des

régions urbaines. La question se pose donc de savoir quelles

sont les phases de développement nécessaires pour que les

espaces urbains et ruraux puissent remplir leurs fonctions spé-

cifiques au service de la prospérité de l’ensemble de la Suisse.
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Certaines mesures politiques servent 

à intervenir en lieu et place du marché ou

à l’orienter dans certains domaines claire-

ment définis; notamment là où le marché

ne satisfait pas suffisamment ou pas du

tout les besoins de la société. La demande

sociale et l’utilisation effective du territoire

dans l’arc alpin sont, en partie du moins,

éloignées l’une de l’autre. A l’image des

transferts financiers considérables en

faveur des régions rurales et en particulier

de l’arc alpin, cette interrelation n’est

cependant pas uniquement imputable à

une défaillance du marché, mais elle doit

également être attribuée à une défaillance

politique. Les subventions élevées ont cer-

taines conséquences indésirables, notam-

ment dans les domaines suivants:

Attentes de la société liées à 
l’utilisation agricole du territoire

L’impact de l’agriculture sur l’environne-

ment se traduit selon les lieux par une sous-

exploitation ou au contraire par une surex-

ploitation. Ces deux modes d’exploitation

marquent l’environnement de leur em-

preinte, empreinte qui ne correspond pas

aux attentes actuelles de la société. Cepen-

dant, des sondages représentatifs1 indi-

quent que l’exploitation agricole respectant

les prestations écologiques requises 

correspond à une demande de la société.

Les prestations agricoles respectueuses de

l’environnement rencontrent de ce fait une

importante reconnaissance, même si la

société souhaite une amélioration de l’effi-

cacité et du rendement des moyens inves-

tis. On peut d’ores et déjà prévoir qu’une

partie de la surface agricole utile de l’arc

alpin ne sera plus exploitée à moyen terme.

Si cette mutation ne devait cependant pas

correspondre en certains endroits aux

besoins de la société, des mesures

devraient alors être prises en considéra-

tion au niveau des pouvoirs publics. 

Enseignements tirés des projets du PNR 48

(cf. Bibliographie annexée)

Le projet funalpin décrit de quelle manière les régions cherchent à identifier leur

profil et comment elles doivent renforcer et valoriser leurs ressources par rapport 

à une demande potentielle. Etant donné que le marché ne peut pas financer toutes

les prestations, des transferts financiers restent indispensables à l’avenir aussi. 

Des conventions de prestations devraient être développées entre centres urbains et

régions alpines.

Le projet monitoring/management souligne clairement comment et pourquoi le

tourisme devrait se concentrer davantage sur les potentiels territoriaux particuliers.

C’est le seul moyen qui permet de différencier les espaces et de les renforcer. 

Le modèle des structures agraires élaboré par le projet sulaps montre les réper-

cussions territoriales de la modification des conditions-cadres économiques (et agri-

coles) sur le paysage à l’échelle des parcelles. Par exemple, dans le scénario de la

libéralisation généralisée du secteur agricole et sans modification du système des

paiements directs, on assiste, sur dix ans, à l’abandon pouvant aller jusqu’à un cin-

quième de la surface agricole actuellement exploitée.

Le projet accessibilité décrit les changements qui se sont opérés pour les régions

alpines en termes d’accessibilité ainsi que les conséquences de ces changements

sur la structure économique – en particulier touristique – de certaines destinations.

Les destinations situées en bordure des Alpes se sont développées en tant que

régions de détente caractérisées par un tourisme journalier intensif, alors que plu-

sieurs régions alpines ont gardé leur caractère de destinations de vacances. 

Le projet alpays analyse en détail les différents transferts financiers entre les Alpes

et le reste de la Suisse.

Le projet libéralisation explique qu’une différenciation territoriale plus forte 

au sein de l’arc alpin renforce la compétitivité des entreprises et des régions.

E
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L’économie dans la concurrence 
internationale

Du point de vue individuel, l’espace de

vie et d’activité semble s’accroître conti-

nuellement. Les contacts professionnels

ainsi que les distances des destinations

de vacances se déploient aujourd’hui sur

un espace beaucoup plus important

qu’une génération auparavant. L’expéri-

mentation subjective du monde s’enri-

chit d’une diversité encore jamais

connue, qui s’exprime matériellement et

qui fixe en partie consciemment et en

partie inconsciemment des standards

totalement nouveaux. Pour pouvoir sou-

tenir la concurrence dans les marchés

internationaux, les entreprises et les par-

ticuliers sont soumis à une exigence de

Les premières personnes à agir au niveau global furent les

grands explorateurs des 15e et 16e siècles, dont les voya-

ges ont fait reculer les limites géographiques jusqu’alors

connues. Les économistes tels que David Riccardo mon-

trèrent quant à eux que l’échange de biens et la division

du travail entre économies nationales contribuaient à 

la prospérité. Les conditions de l’internationalisation du

marché des biens – grâce au bateau puis au train – étaient

ainsi réunies.

L’internationalisation des activités de différentes entre-

prises couvrant le monde par leur présence globale est un

phénomène plus récent. Les entreprises internationales

sont actives dans toutes les régions et tous les Etats qui les

intéressent. Elles mettent ainsi en œuvre le principe écono-

mique de la division du travail. 

Parallèlement à ce changement s’imposait au sein des

entreprises la nécessité de faciliter les activités globali-

Globalisation – importance d’une notion incontournable

sées. Les Etats ont agi en libéralisant partiellement le tran-

sit des marchandises. Des barrières commerciales telles

que les droits de douane ont été supprimées. Des règle-

mentations économiques nationales ont dû être harmo-

nisées afin de limiter les distorsions à la concurrence entre

entreprises internationales. Ces modifications ont éga-

lement eu des conséquences sur la vie de tous les jours :

de nombreux produits et prestations sont aujourd’hui

semblables partout dans le monde, les médias rayonnent

par-delà les frontières et les informations sont accessibles

au plus grand nombre sur internet.

Le processus de la globalisation est comparable au pro-

cessus de développement que les cantons et les régions

suisses ont connu durant les huit derniers siècles. Le com-

merce a été complètement libéralisé, de nombreux élé-

ments ont été harmonisés et d’autres sont restés de la

compétence locale. 

p o u r  e n  s avo i r  plu s
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performance très forte. Pour s’imposer,

il est nécessaire de disposer de condi-

tions-cadres optimales, de synergies

avec d’autres entreprises et d’une infra-

structure publique fonctionnelle. Ces

nouvelles exigences et évolutions se

reflètent dans les domaines les plus

divers du quotidien et de l’activité pro-

fessionnelle, notamment du fait de la

concurrence territoriale de plus en plus

dure pour les conditions-cadres indis-

pensables à l’économie.

Changement de cap de la promotion
économique régionale

La péréquation des différences entre

régions rurales et urbaines a largement

occupé le devant des mesures politi-

co-économiques de la Confédération.

Les emplois induits par la politique

régionale ont généré des coûts élevés

sans toutefois parvenir à combler les

écarts entre régions. Il est de plus en

plus nettement apparu que les besoins

socio-économiques ne pouvaient être

satisfaits dans toutes les régions. 

Partant de cette constatation, la politi-

que régionale tient davantage compte

des différents potentiels régionaux. 

Pression du fédéralisme 
sur le paysage

La législation suisse est marquée par

une forte décentralisation qui s’exprime

par l’autonomie des cantons et des com-

munes. Le principe de la subsidiarité a de

nombreux avantages. Cependant il a

aussi conduit au développement décen-

tralisé des espaces les plus restreints.

Depuis des décennies, un mètre carré

par seconde est consacré, en Suisse, à la

construction de bâtiments, de routes 

et d’autres infrastructures. Seule une fai-

ble part de ces constructions intervient

dans les zones urbaines ; elles sont pour

la plupart réalisées dans leurs périphé-

ries et dans l’espace rural décentralisé.

Etant donné que les surfaces forestières

sont protégées, la construction se fait au

préjudice du paysage culturel. La disper-

sion des constructions conduit fina-

lement à la raréfaction des territoires

contigus peu ou pas peuplés. Le fort

degré d’urbanisation est lié à une aug-

mentation du besoin de détente dans la

nature, imposant ainsi des exigences de

qualité aux espaces ruraux, notamment
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pour de vastes paysages calmes et pré-

servés tels qu’on les trouve à l’étranger

ou, plus rarement, dans l’arc alpin

suisse. La société s’exprime toujours

plus clairement contre le mitage de la

Suisse, encouragé jusqu’à présent par

les transferts publics. La population

urbaine exige toujours plus de contre-

prestations concrètes en échange des

subventions octroyées.

Fin de la devise « un peu de 
tout partout »
Le PNR 48 s’est penché sur les différen-

tes facettes de la politique régionale et a

soulevé des questions fondamentales à

son sujet : L’ampleur de la demande en

prestations de service public est-elle

toujours la même aujourd’hui ? Quelle

est la position de l’économie dans les

Alpes suisses par rapport à ces presta-

tions? Une différenciation est-elle néces-

saire ? Le service public peut-il être ré-

duit de manière ciblée ? Jusqu’à présent,

c’est le principe de l’aménagement des

espaces urbains et du développement

des espaces ruraux qui a prévalu en

Suisse. Les scientifiques se demandent

aujourd’hui si ce principe ne devrait pas

être inversé, à savoir de développer et de

renforcer la compétitivité internationale

des espaces urbains et d’aménager 

les espaces ruraux. Cette réflexion part

du principe que le développement ne

devrait pas être un objectif poursuivi 

par toutes les régions du pays, mais

qu’une concentration serait envisagea-

ble. Les discussions préalables aux vota-

tions relatives à la nouvelle péréquation

financière ont toutefois montré que 

les changements de cet ordre en Suisse

ne peuvent être réalisés à court terme.

Cela prendra du temps.

De nombreuses villes du Plateau se dé-

veloppent conjointement, formant des

agglomérations. Le Rapport sur le déve-

loppement territorial 2005 de la Confédé-

ration élabore une proposition préconi-

sant une meilleure coordination entre 

le développement des espaces urbains 

et périurbains afin de renforcer leur cen-

tralité. A l’inverse, le développement 

de l’espace rural serait moins soutenu et 

la politique de développement rural

moins pondérée à l’avenir ; les écarts

entre espaces ruraux et espaces urbains

seraient moins compensés et donc

davantage accentués. Dans la « périphé-

rie de la périphérie », il serait possible de

définir des zones de repli dans lesquelles

des activités humaines seraient suppri-

mées de manière ciblée et où un retrait

partiel ou total pourrait être envisagé. 

Le Projet d’agglomération de la Confédé-

ration va dans ce sens en mettant l’accent

sur une infrastructure fonctionnelle des

transports en zones d’agglomération.

Les projets d’organisation du territoire

d’Avenir Suisse 2 et du studio EPF de Bâle 3

vont dans le même sens que les proposi-

tions de la Confédération. Il conviendrait

selon ces organismes de renforcer la spé-

cialisation des espaces et d’abandonner la

devise «un peu de tout partout». Ces nou-

velles approches conceptuelles génèrent

des notions telles que: aires métropolitai-
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La population urbaine souhaite 
une compensation
Dans son étymologie agronomique, la

notion de friche signifie aussi le repos et 

le renouvellement des ressources. Dans 

ce sens, la friche alpine peut être considé-

rée comme un espace de compensation

pour les espaces urbains, car la population

urbaine recherche des lieux naturels pour

se ressourcer. Parallèlement à l’utilisation

directe, comportant une plus-value indivi-

nes, réseaux de villes, stations touris-

tiques, zones calmes et friches alpines. 

La désignation de «friche» signifie qu’un

espace n’est pas utilisable en tant que 

ressource économique aux yeux de la

société urbaine. On songe ainsi toujours

davantage à un renforcement de la spécia-

lisation territoriale en Suisse. Cette polé-

mique très vive concerne en fin de compte

les potentiels et les intérêts économiques

des communes et des cantons. 

duelle immédiate – comme c’est par exem-

ple le cas pour le ski – les espaces offrent

également des valeurs d’existence. Celles-

ci s’expriment dans le souhait de conser-

ver si possible des écosystèmes intacts

et de préserver la nature pour les géné-

rations futures (cf. Encadré « Valeurs ?

Lesquelles ? », p. 47). La population ur-

baine ne veut plus d’un développement

structuré et quasiment identique de cha-

que commune. De l’autre côté, la popula-

tion rurale souhaite un développement

de l’espace rural et de l’arc alpin. Ces dif-

férentes perspectives peuvent générer

des conflits qu’il s’agit de résoudre. Les

espaces ruraux et l’arc alpin bénéficient

en tout cas directement et indirectement

du renforcement de la compétitivité inter-

nationale des agglomérations.

Densification ici – dépeuplement là
La prise en considération des différentes

attentes de la société représente un véri-

table défi pour les acteurs de l’arc alpin. 

La solution qui se dessine est évidente :

densification ici, dépeuplement là – indé-

pendamment de l’échelle considérée, que

ce soit l’ensemble de la Suisse ou la région

alpine. De telles dynamiques ne cause-

raient pas une modification fondamentale

des paysages alpins. Il s’agit bien davan-

tage de concevoir différemment l’aména-

gement futur du développement du pay-

sage et de mener une discussion de fond

sur la qualité des espaces et des paysages. 

La mise en œuvre de cette démarche

nécessite d’organiser davantage chaque

lieu en fonction de ses propriétés et de

La politique régionale devrait à l’avenir davantage prendre en compte les diffé-

rents potentiels régionaux et les renforcer.

La politique d’agglomération devrait renforcer les espaces urbains et contribuer

ainsi à l’amélioration de leur compétitivité internationale.

La politique agricole devrait accorder une attention nettement plus soutenue aux

aspects environnementaux et au paysage afin de combiner plus

efficacement les prétentions écologiques et la valeur ajoutée agri-

cole. Il en résulterait une plus grande différenciation régionale.

La politique d’organisation du territoire devrait à l’avenir travailler d’après le 

principe de la différenciation des territoires selon leurs proprié-

tés, en renforçant et en aménageant ces dernières. Il s’agit en

outre de développer et de discuter au niveau interrégional

notamment les mécanismes de protection et de compensation

visant à contribuer aux améliorations sans que quiconque ne

soit lésé (« principe de Pareto »), en recourant à des solutions

négociées et contractuelles.

R

R
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viser un équilibre entre les différents 

éléments régionaux particuliers. Le pay-

sage qui se dessinerait ainsi pour chaque

région comprendrait alternativement des

éléments de forêts, de paysage agricole

cultivé, de surfaces naturelles telles que

roches ou pâturages d’altitude, ainsi 

que des régions touristiques et des villes

alpines. Un nouveau schéma de ce type

conduit à une concentration dans la

décentralisation. Par ses nouveaux espa-

ces, il répond mieux aux exigences socia-

les que le développement morcelé qui

prévaut jusqu’à présent. 

Encourager les points forts, 
réduire les points faibles
Il y a près de deux siècles, l’économiste

David Riccardo préconisait qu’il était

avantageux pour la prospérité d’une

nation de ne pas tout produire elle-même

mais de se concentrer sur ses points

forts et d’échanger les marchandises

produites avec d’autres nations (cf. Enca-

dré « Globalisation », p. 39). Ce modèle

s’appelle la «division du travail d’après la

théorie de l’avantage comparatif». Ce qui

vaut entre différentes nations et régions

du monde s’avère également pertinent et

plus visible à petite échelle – à l’échelle

des différents territoires de la Suisse – 

en rapport avec les modifications des

politiques territoriales concernées. Une

concentration des efforts sur les forces

individuelles en lieu et place d’une com-

pensation des faiblesses favoriserait 

la prospérité commune. Cette nouvelle

orientation a une portée territoriale du

fait que les perspectives d’un développe-

ment urbanisé ne sont pas les mêmes

partout. Autrement dit : à l’avenir, tout ne

sera plus proposé partout. 

Le dépeuplement rural – 
un processus lent
Le dépeuplement était et est toujours

une notion à connotation négative forte

qui suscite souvent des craintes. Pour les

personnes concernées, l’exode rural

signifie l’abandon de son chez soi, de

son emploi, de sa terre. La forte mobilité

de la société moderne atténue un peu

cette image négative et unilatérale du

dépeuplement. Aujourd’hui, les êtres

humains pendulent vers les centres pour

se rendre à leur lieu de travail, éloigné de

leur lieu d’habitation. La mobilité élevée

et l’intensification des échanges ont

modifié le mode de vie des régions alpi-

nes en les rapprochant des espaces

urbains. La migration peut finalement

aussi vouloir dire que les jeunes souhai-

tent habiter plus près de leurs emplois

citadins. Globalement, les décisions de

ce type induisent une diminution du 

peuplement de quelques régions et une

densification des régions résidentielles. 

1 Entre autres Kaspar Mühlethaler et Aysel Tutkun (auteur-

e-s), Bernard Lehmann (direction): UNIVOX III A Agricul-

ture, Rapport d’approfondissement, 2004/2005

2 Michael Schneider (Avenir Suisse), Angelus Eisinger,

Stadtland Schweiz, Birkhäuser, Basel 2003

3 Roger Diener, Jaques Herzog, Marcel Meili, Pierre de

Meuron, Christian Schmid: Die Schweiz – ein städtebauli-

ches Portrait, Birkhäuser, Basel 2006



Paysage alpin – équilibre entre
valeur ajoutée et valeur appréciée



Le changement économique met l’arc alpin sous pression, tout

particulièrement l’agriculture et le tourisme, qui vivent directe-

ment et indirectement des ressources naturelles des Alpes et

qui façonnent leur paysage. Une orientation renforcée du mar-

ché exige une clarification de la demande et donc des attentes

qui proviennent de l’extérieur de l’arc alpin. Le grand intérêt

porté aux paysages alpins, illustré par l’importante valeur que

leur attribue la population urbaine, leur donne une signification

plus forte ; le paysage est considéré comme un produit prin-

cipal et non plus comme un sous-produit de l’agriculture. 

Un mélange régional particulier de l’offre en biens privés et

publics, qui coordonne de manière optimale valeur ajoutée 

et valeur appréciée des paysages peut contribuer à accroître la

valeur ajoutée globale. Les subventions publiques devraient

ainsi davantage se concentrer sur les biens collectifs demandés:

la diversité biologique et structurelle des paysages culturels.
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L’économie de l’arc alpin est fortement

marquée par la présence de main-d’œuvre

locale et par l’utilisation des ressources

environnementales – utilisation directe

par l’agriculture, la sylviculture et l’exploi-

tation hydraulique ; utilisation indirecte

par le tourisme p.ex. Le marché globalisé

entraîne une intensification de l’exploita-

tion dans les différentes branches. La mul-

tifonctionnalité de l’utilisation de l’arc

alpin génère un très grand conflit po-

tentiel. D’une part, les ressources naturel-

les ont tendance à être surexploitées, 

avec les conséquences que cela entraîne

sur la qualité de l’environnement et du

paysage jusqu’à ce que les effets négatifs

soient pris en considération. D’autre part,

il existe aussi une incompatibilité entre 

les différentes utilisations – l’agriculture

intensive peut par exemple porter atteinte

au tourisme du fait du bruit ou des odeurs

désagréables qu’elle génère et de la perte

d’éléments paysagers qu’elle implique ;

l’infrastructure nécessaire au tourisme de

masse peut empêcher l’éclosion de for-

mes touristiques plus douces. Ces conflits

d’objectifs (trade-off) sont courants. Ainsi,

une utilisation intensive produit automa-

tiquement une raréfaction des paysages

naturels. La forte inclination de la popula-

tion alpine pour les ressources disponi-

bles localement a également pour consé-

quence que les souhaits d’une clientèle

potentielle sont moins rapidement per-

çus, qu’ils sont traités avec moins d’inno-

vation et qu’ainsi les opportunités et les

potentialités ne sont pas mises en valeur

dans leur totalité. Ceci n’a pas que des

désavantages: c’est précisément dans les

régions où le développement a été le 

plus conservateur et le plus lent que se

trouvent aujourd’hui de véritables tré-

sors écologiques ou historico-culturels.

Le développement économique implique

que les acteurs de l’arc alpin s’imposent

à l’avenir plus fortement sur les marchés

des produits et des prestations. Leur

offre ne s’adresse pas uniquement à 

la population alpine, mais également et

avant tout aussi à la clientèle extérieure –

aux hôtes et visiteurs de passage ainsi

qu’aux entreprises régionales. Leurs pro-

duits et prestations doivent par consé-

quent mieux tenir compte des exigences

qui caractérisent la population urbaine.

Celle-ci perçoit les espaces alpins comme

des régions disposant de propriétés à la

fois complémentaires et équivalentes à

celles des espaces des agglomérations.

La population urbaine recherche des

prestations qu’elle ne trouve pas sur 

le Plateau ou dans les villes et qui ne

Enseignements tirés des projets du PNR 48

(cf. Bibliographie annexée)

Le projet monitoring/management a élaboré un modèle de gestion destiné à 

faciliter la tâche aux régions qui mettent en place un processus stratégique de déve-

loppement (touristique) durable. Le système de monitoring offre un cadre de réfé-

rence qui permet d’orienter et de tester la stratégie. Les études de cas ont analysé

les potentiels de développement de différents types de destination.

Le projet funalpin démontre qu’un potentiel de plus-value réside en particulier dans

les activités de niche réalisant une combinaison innovante de valeurs ajoutées entre

différents secteurs. Les «parcs paysagers à thèmes» sont, semble-t-il, déjà dépassés.

Selon les analyses du projet alpays, comparée au reste de la Suisse, la popula-

tion alpine paie nettement moins d’impôt ; elle dispose, par personne, de plus de

moyens alloués par la péréquation financière et également de plus de subventions.

Dans l’ensemble, les flux financiers dépendant de décisions politiques sont favora-

bles à l’arc alpin, ce qui peut être considéré comme une attitude propice à la com-

pensation des charges.

D’après le projet libéralisation, le processus de libéralisation renforce la diffé-

renciation territoriale. Les entreprises localisées dans les « centres de la périphérie »

ne se considèrent pas lésées, alors que les entreprises situées « dans la périphérie

de la périphérie » en ressentent directement les effets négatifs. 

E



paysage alpin – équilibre entre valeur ajoutée et valeur appréciée 47

peuvent pas non plus être proposées 

à grande échelle – par exemple à cause

des grands besoins en surface ou à cause

des données géographiques locales 

(cf. Encadré p. 50). Durant ces dernières

années, la proximité des Alpes s’est

accrue grâce à l’amélioration de son

accessibilité. La signification de l’arc

alpin en tant qu’espace complémentaire

des agglomérations du Plateau est deve-

nue irremplaçable ; en retour, les centres

urbains ont gagné en attractivité.

Moyens publics pour la mise 
à disposition de biens collectifs
La demande extérieure accorde une

grande place aux prestations telles 

que la « beauté des paysages » ou la 

«richesse de la biodiversité». Leur valeur

est certes très appréciée, mais leur 

disponibilité est par essence gratuite.

Une disposition à payer existe cepen-

dant pour ces prestations : les apparte-

ments de vacances des destinations tou-

ristiques ayant une vue intacte sur les

Alpes sont par exemple nettement mieux

loués que ceux d’autres destinations

n’en bénéficiant pas. Une disposition à

payer davantage pour une taxe de séjour

Valeurs ? Lesquelles ?

Deux perspectives essentielles permettent de répondre à la question de

savoir comment organiser et mettre en valeur les paysages alpins de manière

ciblée : la perspective externe et la perspective interne propre aux régions

analysées, c’est-à-dire le « point de vue de l’intérieur ». D’après le point 

de vue de l’extérieur, l’espace alpin correspond à trois catégories de valeur :

les valeurs d’usage directes, les valeurs d’option et les valeurs d’héritage 

et d’existence. 

• Les biens et les services produits en région de montagne, consommés locale-

ment ou en zone urbaine font partie des valeurs d’usage directes : produits ali-

mentaires, artisanaux ou industriels qui présentent une relation plus ou moins

marquée avec leur lieu d’origine, par exemple l’électricité produite par l’éner-

gie hydraulique, les fromages d’alpage ou la viande séchée.

• Une autre partie de la population souhaite avoir la possibilité, ou même la

certitude de pouvoir recourir un jour ou l’autre à ces offres même si elle ne

les utilise pas encore. Les biens et les services de ce type représentent les

valeurs d’option. 

• Pour une troisième catégorie de citoyennes et de citoyens, l’offre – en parti-

culier l’offre en biens publics – représente une valeur d’existence et d’héritage

destinée aux générations futures. Ces biens se réfèrent premièrement aux res-

sources naturelles, dont la combinaison représente une offre en « prestations

environnementales », très fortement liée au paradigme de la durabilité ; ils

signifient que la nature devrait être transmise aux générations futures avec un

minimum de transformations irréversibles. 

p o u r  e n  s avo i r  plu s
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ou pour un abonnement de ski existe par

exemple chez les touristes en échange

de certaines prestations environnemen-

tales telles que la renonciation à des ex-

tensions du bâti ou l’adoption de mesu-

res de préservation du paysage. Dans les

« cas critiques », une preuve de presta-

tion écologique particulière doit être

fournie par l’acte : expérience avec des

produits et des offres comme « mycli-

mate » en vue de compenser volontaire-

ment ses émissions de CO
2
, ou encore 

« Naturabeef ». Ce type d’offre est certi-

fié par des labels qui attestent l’effort

écologique et qui permettent à ces pro-

duits de se profiler sur le marché.

Les prestataires de l’arc alpin profitent

pleinement de l’intégration de leurs

prestations ou de leurs biens dans un

contexte environnemental demandé et

apprécié. Tout comme le tourisme par

exemple, ces prestataires bénéficient

également des biens collectifs tels que le

paysage culturel ou la biodiversité four-

nis par l’agriculture et la sylviculture.

L’offre en bien collectif du secteur agri-

cole est ainsi soutenue par des moyens

publics. Ce soutien se justifie totalement

du point de vue économique là où l’offre

disparaîtrait ou serait insuffisante sans

ces subventions, par exemple en raison

d’une surexploitation ou d’une trop

grande concurrence entre les différents

types d’utilisation du sol.

Le portefeuille de la valeur 
ajoutée régionale
L’estimation de valeur des ressources

naturelles, qu’il s’agisse de bien privé

par la valeur ajoutée ou de bien public

par la valeur appréciée peut se réaliser

Le projet accessibilité a identifié d’importantes différences de croissance au sein

de l’arc alpin. Les pôles de croissance se limitent à quelques communes qui connais-

sent un développement semblable à celui des agglomérations. La qualité de la des-

serte en Suisse a connu une nette amélioration, mais les régions alpines n’en ont pro-

fité que très partiellement. La distance par rapport au lieu d’habitation est le critère le

plus important dans le choix de la destination d’une excursion journalière. Le nombre

de transbordements est également très significatif quant aux transports publics. 

Le projet régimes des ressources a établi le lien entre le régime institutionnel en

vigueur et la transformation du paysage. Des instruments tels que les plans d’affecta-

tion intercommunaux permettent d’intégrer les régimes et d’accroître la cohérence. 

Le projet prix implicites met en lumière la corrélation positive qui existe entre la 

«beauté» de la vue sur les Alpes et le montant du loyer des appartements de vacances. 

Le projet parcs naturels a ciblé les étapes pertinentes liées à la création de pro-

jets de Parcs naturels. Il souligne également le faible potentiel de valeur ajoutée de

ces projets. 

Les projets alpscape et alpro ont constaté une disposition des touristes à payer

pour des mesures d’aménagement du territoire qui implique un renoncement à 

l’extension du bâti. 
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nécessite une plus grande attention aux

biens collectifs. Dans d’autres régions,

caractérisées par un manque de poten-

tiel en terme de valeur ajoutée des biens

privés ou en terme de ressources parti-

culières, le bien collectif « paysage »

peut se développer pour devenir le pro-

duit principal grâce à sa valeur. Un label

peut contribuer à positionner la particu-

larité d’un paysage sur le marché. L’agri-

culture et le tourisme en profitent égale-

ment, du fait de l’élaboration et de l’offre

de produits spécifiquement liés à ce pay-

sage. Des formes économiques dynami-

ques et durables sont également possi-

bles dans des régions au potentiel peu

marqué, que ce soit pour des acteurs

particuliers ou pour certains groupes.

Cependant, le potentiel de valeur ajou-

dans les combinaisons les plus diverses.

Les qualités d’une région relatives au

portefeuille de la valeur ajoutée – c’est-

à-dire sa palette d’offres – peuvent ainsi

se conjuguer de manière très différente.

Les agglomérations alpines et les desti-

nations touristiques de portée interna-

tionale disposent d’un secteur privé fort

et bien structuré, dont le développement

tée régionale s’avère trop faible pour de

nombreuses régions. 

Il incombera premièrement aux acteurs

régionaux de trouver l’équilibre idéal

entre les éléments qui génèrent de la

valeur ajoutée et les éléments qui génè-

rent de la valeur appréciée. Cet équilibre

permettrait un engagement optimal des

ressources et par conséquent la réalisa-

tion d’une valeur ajoutée globale à plus

long terme pour la région. La question de

savoir quels biens collectifs devraient

durablement bénéficier de subventions

externes joue un rôle décisif dans cette

démarche. Il s’agit en outre de réunir les

conditions pour que toutes les personnes

impliquées disposent des mêmes chan-

ces et pour que la répartition de la valeur
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ajoutée soit acceptable. Le financement à

long terme des biens de type collectif est

généralement assuré lorsqu’il est généré

tant par le marché privé que par les pou-

voirs publics. Ceci signifie par exemple

que le tourisme devrait contribuer au

réaménagement et à l’entretien du pay-

sage culturel. Des expériences dans le

secteur agricole montrent que le potentiel

des économies de gamme (economies of

scope) peut être très important, c’est-à-

dire des effets de synergie entre biens pri-

vés et biens collectifs. Les économies de

gamme favorisent une offre intéressante

en biens collectifs car des biens privés

sont mis conjointement sur le marché en

tant que produits d’appel. C’est par exem-

ple le cas lorsque la production de viande

est liée à l’estivage de bœufs écossais

dans une réserve naturelle. 

Conséquences pour le 
soutien public 
En Suisse, la politique agricole a jusqu’ici

fortement marqué de son empreinte les

paysages de l’arc alpin. Elle a contribué à

une présence de l’agriculture pratique-

ment sur l’ensemble du territoire ainsi

qu’à un engagement de main-d’œuvre et

de capital plutôt élevé par unité de sur-

face. D’autres domaines politiques ont

également agi en faveur d’une occupa-

tion et d’une économie décentralisées 

du territoire. Un changement d’orien-

tation se dessine avec la Nouvelle politi-

que régionale : son objectif n’est plus 

de parvenir à une compensation entre 

les régions de montagne et le Plateau,

mais plutôt de soutenir l’exploitation des

Conflits : à qui appartient le paysage ?

Les paysages sont issus des ressources naturelles fondamentales telles que le

sol, la flore, etc. Ces ressources sont conçues comme un tout, le « paysage »,

et utilisées en tant que tel. Mais tous les autres biens collectifs ainsi que les

biens privés sont produits à partir de ces ressources fondamentales. Cela

conduit à des rivalités pour l’usage de ces ressources naturelles car les objec-

tifs visés sont différents. Par exemple, l’augmentation de la capacité des barra-

ges constitue une revendication centrale des producteurs et productrices

d’énergie (bien privé) alors que la protection de la nature a pour but de préser-

ver les paysages de haute valeur ou les habitats naturels rares (bien collectif ).

C’est dans ces cas de figure que les conflits se développent, car les différents

acteurs concernés sont persuadés d’avoir un droit de regard et ils/elles ont en

même temps l’impression que leurs droits sont bafoués. Afin d’éviter des riva-

lités de ce type, les conditions institutionnelles doivent être clairement éta-

blies, fixant un ensemble de règles cohérent qui précise les différents droits de

propriété et d’usage des acteurs publics et privés impliqués. Les différents

acteurs doivent en outre faire en sorte de répartir de manière équilibrée les

droits et les restrictions d’utilisation.

Bibliographie : Peter Knoepfel, Jean-David Gerber : Institutionelle Landschaftsregime – Lösungsansatz für 
Landschaftskonflikte, Rapport de recherche PNR 48, vdf Zurich, 2007
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Producteurs de la base (im)matérielle
du paysage, fournisseurs de paysage 
et consommateurs de paysage 

Paysage
Consommateur 1

Usager des 
ressources fon-
damentales 1

Usager des 
ressources fon-
damentales 2

Fournisseur

Ressources 
fondamentales
(base matérielle 

et immatérielle 

du paysage)

Fournisseurs du paysage
(voyagiste, remontées méca-

niques, propriétaires d’hôtel,

offices du tourisme, etc.)

‹Consommateurs› de paysage 
(observateurs du paysage :

touristes, citadins, 

randonneurs, etc.) 

Combinaison particulière de
ressources fondamentales
constitutives du paysage
(sol, eau, air, bien culturel, etc.)

Producteurs de la base 
(im)matérielle du paysage 
(Usagers des ressources 

fondamentales : 

responsables indirects 

de l’entretien du paysage)

R1 R2

Consommateur 2
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potentiels qui existent dans les régions.

Afin de contribuer à une politique territo-

riale cohérente et différenciée, la politi-

que agricole devrait également donner

moins de poids à l’occupation décentrali-

sée, réduire son soutien au prix des pro-

duits et orienter davantage les paiements

directs sur des prestations écologiques

plutôt que sur la production en tant que

telle. Au lieu d’apporter un soutien simi-

laire à une zone uniforme, il s’agirait de

soutenir les régions alpines en fonction

de leurs caractéristiques particulières. 

Le renforcement des mesures d’aide de la

Confédération en fonction des ressources

potentielles spécifiques à chaque région,

lié aussi à une plus forte orientation de

l’offre sur la demande privée et publique

serait bénéfique pour l’arc alpin.

La mise en valeur durable par les acteurs locaux des potentiels de plus-value 

dans les régions alpines doit davantage prendre en considéra-

tion les valeurs recherchées par les groupes d’intérêts poten-

tiels extra-alpins. Cette perspective offre des opportunités de

financement externe à long terme dans le cadre de program-

mes politiques ou de conventions de prestations entre institu-

tions urbaines et institutions alpines.

Ainsi, de nouvelles possibilités sont offertes pour combiner plus directement 

les éléments de valeur ajoutée avec les potentiels « paysage »

et « écologie ». C’est à cette condition seulement que des pro-

duits et des services spécifiques à la région alpine auront leurs

chances pour s’imposer sur le marché.

Les subventions publiques devraient être associées à des prestations préci-

ses, déterminées en fonction de la demande publique et de la

demande privée.

La responsabilité incombe également aux acteurs locaux, qui doivent recon-

naître la valeur des paysages alpins et développer leur esprit

d’initiative afin de générer une plus-value à partir de biens pri-

vés et collectifs ; ils/elles contribueront ainsi à la viabilité des

régions alpines.

R

R

R

R

Recommandations



Davantage de poids pour une 
politique intégrée du paysage



Les paysages alpins représentent un argument publicitaire 

unique pour la destination Suisse. A l’étranger, la Suisse est

même souvent assimilée aux Alpes. Le paysage a une grande

valeur aussi pour la population suisse. Ceci est d’autant plus

remarquable qu’il n’existe pas en Suisse de politique paysa-

gère globale et intégrée, exception faite de quelques tentati-

ves. Les stratégies, certes nombreuses mais non coordon-

nées et parfois contradictoires devraient être réunies au sein

d’espaces fonctionnels et des fonds spécifiques devraient

leur être destinés.
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La politique du paysage en tant qu’aspect

territorial se retrouve en partie dans 

le cadre de l’aménagement du territoire,

et en partie dans une politique expli-

citement destinée à la protection du 

paysage. Tant pour l’aménagement du

territoire que pour le paysage, la respon-

sabilité incombe principalement aux can-

tons. L’aménagement du territoire se

base fondamentalement sur la distinc-

tion entre territoire urbanisé et territoire

non bâti. Comme le souligne le Rapport

fédéral 2005 sur le développement terri-

torial, il existe des déficits dans la mise

en œuvre de cette stratégie. La construc-

tion hors des espaces d’agglomération

est considérable. C’est une des raisons

pour lesquelles le développement urba-

nistique de la Suisse ne peut pas être

qualifié de durable. 

Au niveau de la protection du paysage, 

la Confédération entre en matière unique-

ment dans le cas de certains types de pay-

sages. Des habitats proches de l’état

naturel et des paysages tels que les

zones marécageuses et certaines prai-

ries font ainsi l’objet d’une protection

absolue, garantie sur l’ensemble de leur

superficie. L’inventaire fédéral des pay-

sages d’importance nationale (IFP), 

qui existe depuis de nombreuses années,

n’est pas devenu un instrument efficace

car il manque de possibilités concrètes

de mise en œuvre ; il est uniquement

appliqué dans le cadre de projets natio-

naux. Là où les interventions paysagères

sont les plus nombreuses, c’est-à-dire au

niveau cantonal et au niveau communal,

cet inventaire n’est pratiquement pas 

pris en considération. Ces points faibles

ont été reconnus. Une réévaluation des

régions IFP est actuellement en cours. 

La politique poursuit différents
objectifs
Parallèlement à ces stratégies de poli-

tique territoriale, la Suisse connaît un

grand nombre de politiques qui ont un

impact sur le paysage et qui sont en par-

tie dotées de moyens financiers considé-

rables leur permettant de développer une

efficacité paysagère certaine. La politi-

que agricole est sans aucun doute la plus

importante. Par les milliards de francs qui

Enseignements tirés des projets du PNR 48

(cf. Bibliographie annexée)

La synthèse thématique III façonner ensemble le paysage – potentiels et limi-

tes des processus participatifs décrit le fonctionnement des processus participa-

tifs et contient des indications essentielles pour le développement d’une politique

paysagère intégrée et participative.

Le projet coopération a accompagné le développement d’une conception d’évo-

lution régionale du paysage. Il apporte les preuves de l’utilité des stratégies de 

coopération dans le contexte de la multifonctionnalité toujours plus complexe du

paysage par rapport à la société. 

Le projet funalpin a développé un concept de région labellisée avec un système

de certification ad hoc qui devrait servir à mieux orienter à l’avenir les subventions

publiques en fonction de conventions de prestations portant sur la qualité du pay-

sage et sur le développement régional durable. 

Le projet libéralisation arrive à la conclusion qu’une différenciation territoriale plus

prononcée est nécessaire pour assurer le développement économique de l’arc alpin.

E
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lui sont attribués, elle participe au main-

tien d’une agriculture fonctionnelle. 

Elle encourage certes l’entretien et le

maintien d’habitats naturels et d’élé-

ments paysagers de valeur, mais elle

fonctionne encore largement sans lien

avec des stratégies territoriales. En tant

que politique nationale, elle ne tient pra-

tiquement pas compte de critères liés au

paysage ni des initiatives ou des activités

existant aux niveaux local et régional. 

La politique régionale de la Confédéra-

tion, en liaison avec l’économie régio-

nale qu’elle soutient, a également un im-

pact sur le paysage. Peu significative à

cet égard dans sa mouture précédente,

la Nouvelle politique régionale est basée

sur les potentiels régionaux. Pour autant

qu’elle soit liée aux objectifs régionaux

correspondants, elle représente aussi

une chance pour la politique paysagère.

D’autres activités visant la promotion

des régions alpines et des régions péri-

phériques ont elles aussi laissé leurs 

traces dans le paysage, en particulier

l’aide aux investissements dans diffé-

rents domaines (agriculture, politique

régionale, tourisme), mais également les

subventions pour les routes agricoles et

forestières. Entre-temps, l’octroi de ces

aides a été davantage lié aux exigences

paysagères. Cependant, ces politiques

restent largement sectorielles et concen-

trées sur des projets particuliers, sans

lien avec les concepts généraux concer-

nant le paysage. C’étaient et ce sont

encore principalement des intérêts sec-

toriels qui sont ainsi pris en compte,

dans l’espoir de générer des effets posi-

tifs sur l’économie régionale. Il manque

principalement à ces instruments une

conception globale du paysage ; il man-

que aussi l’intégration des acteurs

locaux et externes pertinents par rapport

à la problématique paysagère.

Instruments politiques pour 
une approche intégrée
Les faiblesses des mesures évoquées

précédemment et leur impact sur le pay-

sage ont gagné en visibilité et de nou-

veaux instruments politiques faisant

appel à des approches stratégiques 

intégrées et globales ont été élaborés.

Avec sa Conception « Paysage suisse », 

la Confédération tente d’améliorer la

cohérence de ses propres activités qui ont

un effet sur le paysage. Comme le montre

par exemple la réalisation des grands pro-

jets ferroviaires, le succès est au rendez-

vous. Instrument de la politique agricole,

l’Ordonnance sur la qualité écologique

(OQE) a pour objectif de corriger le man-

que de mesures écologiques de qualité

dans l’agriculture. Basées sur un concept

communal de réseau, des contributions

écologiques complémentaires sont in-

demnisées aux agricultrices et aux agri-

culteurs. L’OQE contribue ainsi à la réali-

sation d’un concept territorial global.

Le projet parcs naturels a examiné les facteurs de succès liés à l’élaboration de

parcs naturels. Il conclut notamment que les opportunités liées aux projets de parc

ne doivent pas être surestimées.

Le projet monitoring/management a mis au point un modèle pour le manage-

ment du développement durable des régions touristiques grâce à un système 

de monitoring. 

Le projet régime des ressources illustre comment la cohérence de la politique

paysagère diminue lorsqu’une utilisation trop poussée induit une augmentation des

règlements juridiques et contractuels, et, a contrario, de quelle manière une meil-

leure coopération entre les acteurs permet de l’accroître. 

Le projet alpscape montre comment une stratégie de développement régional

basée sur les principes du développement durable peut être élaborée en étroite col-

laboration avec la population et à l’aide de simulations informatisées. 

Le projet diversité des utilisations démontre que la biodiversité peut être ren-

forcée en dépassant les mesures paysagères des entreprises individuelles et en

optant pour la diversité de l’utilisation régionale. 
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Elle reste pourtant sectorielle, et malgré

son orientation écologique, elle ne suf-

fit pas à remplir les exigences d’une 

stratégie régionale indispensable. Sa

capacité financière limitée – en compa-

raison avec les paiements directs géné-

raux de la Confédération – ne lui permet

toutefois de développer qu’un faible

impact territorial. 

La stratégie fédérale de soutien aux Parcs

naturels est une stratégie plus vaste. 

Elle a débuté par la révision partielle de la

Loi fédérale sur la protection de la nature

et du paysage (LPN) et elle prévoit la créa-

tion de parcs nationaux, naturels et périur-

bains. Elle rassemble les réflexions d’ordre

écologique et économique dans une 

stratégie régionale commune et les relie à

des exigences clairement formulées en

matière d’attribution du label de parc.

L’impact territorial de la stratégie des

parcs reste aussi limité. Cette stratégie se

limite aux régions disposant d’un potentiel

naturel très élevé mais d’un potentiel éco-

nomique plutôt faible. En outre, étant

donné la rapide saturation du marché, 

le nombre de parcs n’est pas illimité.
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Déjà mise en œuvre par quelques can-

tons pour certaines de leurs régions, 

les Conceptions d’évolution du paysage

(CEP) devraient avoir un impact prépon-

dérant sur l’ensemble du territoire. Elles

se basent sur une approche qui intègre

tous les aspects liés au paysage et se

déroulent généralement dans le cadre

de processus participatifs. 

Les CEP situent les actions particulières

ayant un effet sur le paysage dans un

contexte général et permettent dans ce

sens une orientation et une structura-

tion intégrées du paysage. Les CEP sont

jusqu’à présent l’unique instrument lar-

gement soutenu de la politique du pay-

sage, mais le rapport entre l’investisse-

ment nécessaire à leur réalisation et leur

utilité effective est jugé insuffisant. 

Des difficultés menacent les CEP, en par-

ticulier lors de leur mise en œuvre. Il leur

manque une force contraignante, des

instruments d’orientation et des moyens

financiers pour pouvoir concrétiser les

stratégies développées en liaison avec le

paysage. Les mesures doivent être prises

par les différentes politiques sectoriel-

les sans que les CEP puissent leur appor-

ter un grand soutien. En outre, d’impor-

tants instruments qui concernent direc-

tement les acteurs régionaux – tels que

les paiements directs dans l’agriculture –

ne sont généralement pas coordonnés

aux CEP. Ces dernières risquent ainsi de

ne pas dépasser le niveau des déclara-

tions d’intention, qui restent générale-

ment sans effet. 

« Convention de prestations liées
au paysage »
L’analyse de la politique pertinente pour

le paysage indique, d’une part, l’absence

de stratégie de portée générale – et pas

seulement pour les paysages particuliè-

rement beaux et riches – et, d’autre part,

l’absence d’un instrument favorisant la

synergie entre les différentes politiques

sectorielles, leurs instruments et leurs

moyens, ce qui permettrait d’établir une

plus grande cohérence en matière de pay-

sage. Avec sa politique des aggloméra-

tions et en particulier ses projets d’agglo-

mération, la Confédération a démontré, 

du moins en procédure, que différents

domaines politiques – en termes de politi-

que des transports,  de l’habitat et de l’en-

vironnement – peuvent former un ensem-

ble cohérent et judicieux grâce à la partici-

pation d’organismes et d’acteurs les plus

divers. Il s’est avéré que le facteur de réus-

site primordial réside dans l’attribution de

moyens financiers suffisants pour répon-

dre aux exigences du concept général.

Une démarche analogue pourrait selon

les cas aussi améliorer la cohérence de la

politique paysagère. Elle consiste en une

collaboration plus étroite entre toutes

les personnes concernées qui partici-

pent aux diverses activités ayant un

impact sur le paysage afin de les impli-

quer dans un concept global. Intégrant,

entre autres, les particularités de l’éco-

nomie régionale, les Conceptions d’évo-

lution du paysage peuvent servir d’ins-

trument de base pour cette démarche.
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Pour rendre un tel concept réalisable, 

les moyens financiers octroyés dans ce

cadre doivent l’être dans le sens d’une 

« convention de prestations liées au pay-

sage ». Cela signifie par exemple qu’une

part des paiements agricoles directs ou

que des moyens provenant de la politi-

que régionale soient attribués aux ré-

gions par le biais d’une «convention régio-

nale de prestations liées au paysage » en

vue de réaliser les tâches spécifiées par

ce concept. Ceci nécessite naturellement

une nouvelle estimation de l’attribution

des subventions.

Marge de manœuvre et respon-
sabilité personnelle accrues
Avec cet instrument, les régions dispo-

sent d’une liberté accrue dans la prise de

décision concernant les stratégies pay-

sagères à suivre et la manière de les met-

tre en œuvre. Certaines prestations pay-

sagères – l’entretien de prairies maigres

ou le maintien d’alpages ouverts par

exemple – pourraient faire l’objet d’un

appel d’offres public, ce qui favorise-

rait la création d’un marché pour des

prestations jusqu’ici non marchandes.

Les régions qui s’estiment suffisamment

riches pourraient renoncer à l’élabora-

tion d’un tel concept, perdant du même

coup la possibilité de bénéficier des

moyens financiers correspondants. 

L’élaboration de stratégies paysagères

régionales nécessite une concertation

intense entre les régions au sujet de leur

paysage et un positionnement régional

clair. Ce processus conduit par consé-

quent à un renforcement de l’identifica-

tion au paysage et à une plus grande res-

ponsabilité par rapport à ce paysage. 

Critères minimaux et suivi
Dans le cadre de cette démarche, il in-

combe à la Confédération de définir les

critères minimaux qui doivent être atteints

par ces conceptions régionales et d’éta-

blir un système de suivi (monitoring) qui

veille au respect des critères et des straté-

gies fixés par les conceptions régionales.

Les exigences en matière d’intégration

des acteurs pertinents constituent un des

critères minimaux à garantir, afin d’évi-

ter notamment que seuls certains acteurs

régionaux soient consultés. Le point de

vue externe doit également être pris en

considération. La «Convention de presta-

tions liées au paysage » pourrait aussi

être liée à un label garantissant le respect

des normes minimales fixées.

La délimitation d’une région dans laquelle

une conception d’évolution du paysage

est élaborée au moyen d’un « contrat de

prestations liées au paysage » avec la

Confédération dépend de plusieurs fac-

teurs. Outre les caractéristiques territoria-

les locales, les aspects économiques,

Pour qu’une politique paysagère intégrée puisse être réalisée au niveau des 

régions – à l’image des projets d’agglomération – il est néces-

saire de développer des instruments et d’octroyer des moyens.

Instruments déjà élaborés, les Conceptions d’évolution du pay-

sage peuvent servir de base à cette démarche. Il s’agit de les

compléter par des éléments pertinents relatifs à l’économie et

à la politique régionales et de les doter de moyens financiers.

Selon les principes d’une « convention de prestations liées au

paysage », la responsabilité du développement et de la réa-

lisation de ces conceptions reviendrait aux régions. La mise 

à disposition des moyens financiers nécessaires requiert 

une réévaluation de l’attribution qui prévaut actuellement, 

par exemple au niveau des paiements directs agricoles, de la

politique régionale ou d’autres mandats d’encouragement et

de soutien. Il revient à la Confédération de définir les critères

minimaux concernant le contenu et la méthode – en particulier

en termes de participation – et de développer un système de

suivi pour vérifier le respect des critères et des conceptions.

R

Recommandation
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sociologiques et sociaux jouent égale-

ment un rôle prépondérant. La région

devrait faire état d’une solidarité interne

et disposer du potentiel qui lui permette

de développer une stratégie commune,

au besoin aussi dans le sens d’une com-

plémentarité réciproque – par exemple

entre un espace fortement orienté sur le

tourisme et une région tendant plutôt à

l’abandon. D’autre part, il s’agit égale-

ment de vérifier que la région dispose des

personnes-ressources nécessaires afin

d’élaborer et de mettre en œuvre une telle

conception. Celle-ci peut englober diffé-

rentes vallées, permettant ainsi une plus

grande marge de manœuvre et une diffé-

renciation paysagère et économique

accrue allant des zones d’agglomération

aux zones abandonnées.

Au vu des expériences procédurales réa-

lisées grâce aux projets d’agglomération

en rapport avec une politique cohérente,

il est opportun d’examiner une procédure

semblable visant le développement

concerté du paysage. Une telle démar-

che permettrait de concrétiser durable-

ment un développement paysager sur

l’ensemble du territoire – et non seule-

ment sur quelques îlots – et d’atteindre

un équilibre entre protection et utilisa-

tion du paysage adapté à chaque région.

Par ce nouveau positionnement de la

politique paysagère, la Suisse corres-

pondrait mieux à l’idée que l’on se fait

du pays et de la marque « Suisse ». 



Structurer le développement 
dans l’espace alpin



En matière de développement durable de l’espace alpin, la res-

ponsabilité des acteurs locaux gagnera encore en importance 

à l’avenir. Cette responsabilité peut être assumée pour autant

que les personnes concernées connaissent leurs possibilités

d’action et qu’elles soient effectivement en mesure d’agir. D’une

part, il faut que les conditions soient remplies afin de permettre

aux acteurs de développer de façon optimale leurs capacités et

de les exercer. D’autre part, il faut disposer des conditions-

cadres appropriées dans les domaines politiques et écono-

miques. Pour parvenir à une solution globale sensée et pour

réussir dans ce processus exigeant, un autre pas s’impose :

l’élaboration d’intentions communes de développement.
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Les paysages alpins ne doivent plus sim-

plement être considérés comme des sous-

produits des activités humaines. Ils résul-

tent des multiples interactions entre des

groupes d’intérêts toujours plus nombreux

et deviennent un bien rare qu’il faut utiliser

et aménager de façon consciente. L’Etat –

en particulier la Confédération – se retire

toujours plus d’une politique régionale de

soutien structurel couvrant l’ensemble du

territoire ainsi que d’une politique secto-

rielle. Il se produit ainsi une rupture de la

pratique en vigueur jusqu’ici où les initiati-

ves de développement de l’arc alpin prove-

naient souvent de l’extérieur. De ce fait, 

les régions acquièrent une plus grande res-

ponsabilité pour leur développement et ce,

de manière marquante. La capacité d’ac-

tion propre aux régions constitue un préa-

lable nécessaire pour conserver le paysage

alpin ainsi que la culture qui lui est liée et

pour promouvoir un développement dura-

ble. On a besoin, au niveau régional, de

stratégies de développement volontaires et

cohérentes qui traitent aussi des aspects

du paysage et qui donnent une réponse

aux spécificités régionales. En fonction du

potentiel régional, on choisira la voie de la

croissance, ou celle du maintien du niveau

actuel, ou encore la voie de la maîtrise du

recul. Chacune de ces situations de départ

comporte son propre défi et réclame des

compétences correspondantes.

Initiative personnelle et 
compétence – condition pour 
le développement
C’est clair : sans initiative propre, les ré-

gions n’auront pas de développement

durable. Les facteurs déterminants du

succès sont, notamment, la disposition

au changement, les personnes-clés qui

font preuve d’initiative et d’innovation,

les possibilités d’épanouissement, les

activités qui créent de la valeur ajoutée,

les concepts clairs ainsi que les capacités

utilisables et les instruments disponibles.

Une condition importante pour un déve-

loppement régional durable réside dans

la propension des acteurs régionaux à

Enseignements tirés des projets du PNR 48

(cf. Bibliographie annexée)

La synthèse thématique IV utiliser la valeur des paysages alpins présente 

et examine en profondeur les potentiels des paysages alpins et leurs possibilités

d’utilisation.

La synthèse thématique III façonner ensemble le paysage – potentiels et limi-

tes des processus participatifs démontre combien l’existence d’une approche

commune du développement est importante pour un développement durable.

La synthèse thématique V mondes virtuels – véritables décisions ? décrit les

possibilités et les limites liées à l’application des techniques de modélisation et des

supports de visualisation virtuelle.

Le projet monitoring/management donne les bases pour un management

conscient du développement durable de l’arc alpin.

Le projet parcs naturels fait état du long chemin qui mène à la réalisation d’un parc

régional ou d’un parc national; leur aménagement doit être organisé de façon réfléchie.

Le projet gisalp a combiné des modèles existants relevant de la biologie végétale,

de la géomorphologie, de la glaciologie et de la pédologie afin d’estimer le potentiel

de dangers naturel et le potentiel d’attractivité exercée par le paysage d’une région.

Ce modèle permet entre autres de simuler la transformation d’échantillons de pay-

sages et de tirer des conclusions au sujet des impacts liés à l’intervention humaine.

Le projet libéralisation étudie le processus de libéralisation des services publics

dans l’espace alpin et ses répercussions sur la capacité de concurrence des entrepri-

ses. A propos des services publics, on y présente des faits et non des mythes.

E
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accepter les changements et à prendre

leurs responsabilités. Mais assez sou-

vent, il n’existe ni la prise de conscience

du besoin d’agir ni la connaissance 

des possibilités d’action – ce qui peut

conduire à des blocages. Les raisons de

tels blocages sont à rechercher, en règle

générale, dans les idées que l’on a de la

situation actuelle. Ces idées reposent

sur des modèles mentaux personnels qui

sont fortement marqués par les facteurs

tels que la structure de la personnalité,

la socialisation, l’éducation et l’enracine-

ment dans les traditions sociétales. 

En regard de ces facteurs déterminants,

la disposition au changement ne peut

être ni supposée acquise, ni comman-

dée. Un processus actif de changement

n’est possible que si l’on est capable de

voir plus loin que la barrière de son jar-

din et de reconnaître les besoins de la

région tout en évaluant de façon réaliste

la marge de manœuvre dont on dispose. 

Cette prise de conscience est souvent

accompagnée de réactions émotionnel-

les douloureuses. Elle implique un aban-
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don des situations acquises et une

ouverture à l’encontre de nouveaux

développements. Des échanges avec

d’autres peuvent atténuer la difficulté de

cette adaptation. Dans ces cas, surtout

au début, des personnes-clés capables

de grands changements assument un

rôle directif important.

Un facteur de succès : 
les personnes-clés
La mise en œuvre et la réussite des pro-

jets régionaux dépendent essentielle-

ment des personnalités qui se chargent

des fonctions dirigeantes. Ce sont des

personnes qui prennent des initiatives

et qui veulent réaliser un projet de déve-

loppement spécifique. Elles peuvent

apporter leurs idées ou leurs projets de

l’intérieur ou de l’extérieur de la région.

Plus la propension au changement est

forte, plus il semble possible de déve-

lopper des projets venant du dehors. 

Il faut alors, à côté des initiant-e-s, des

acteurs bien implantés dans la région et

qui agissent en tant que promoteurs ré-

gionaux. La même personne peut, mais

ne doit pas forcément, être à la fois acteur

et initiant. Les promoteurs régionaux

sont importants pour construire le réseau

nécessaire au développement. Ce sont

des pionniers qui assurent l’accès à ce

réseau. En outre, ils agissent comme cata-

lyseurs pour la mise en œuvre des pro-

jets. Par leur position centrale au sein du

réseau régional, les promoteurs occu-

pent vraiment une fonction de leadership

dans le développement régional. 

Vu que les auteurs de projet et les pro-

moteurs régionaux sont si importants

pour le développement durable d’une

région, il est indispensable de leur

accorder le soutien et les encourage-

ments nécessaires. Par des offres de 

formation et d’information, des person-

nes peuvent être préparées à assumer

des fonctions d’initiation et de promo-

tion, ce qui permettrait d’atténuer la

problématique du manque d’ancrage

des projets dans la région.

Créer des possibilités 
d’épanouissement
Les personnes-clés ont besoin de cadres

appropriés pour réaliser leurs projets.

Ceux-ci sont influencés par des facteurs

régionaux, par exemple les conditions

naturelles telles que la topographie, 

la qualité du sol et le climat local mais

aussi les liaisons spatiales avec d’autres

régions, l’offre en infrastructures comme

le trafic, les technologies de l’informa-

tion et des communications ou encore

les conditions-cadres de l’Etat et les

contraintes juridiques. Les potentiels qui

en résultent peuvent varier énormément

d’une région à l’autre, que ce soit en

volume ou en attractivité ; ils détermi-

nent le développement souhaité.

La manière de traiter les différents grou-

pes d’intérêt est primordiale pour met-

tre en valeur les possibilités existantes.

Une partie des possibilités de dévelop-

pement ne se donne que lorsque l’on

prend aussi en compte les besoins des

groupes d’intérêts extérieurs à la région.

Pour l’espace alpin, cela signifie que cer-

Enseignements tirés des projets du PNR 48

(cf. Bibliographie annexée)

Le projet régimes des ressources démontre que les conflits ayant trait au pay-

sage ne peuvent être résolus que lorsque les acteurs se mettent d’accord sur la

manière de traiter les droits de propriété et les droits d’usage. Cela exige une vérita-

ble gouvernance du paysage.

Le projet alpsim a combiné plusieurs modèles de simulation des transports (multi-

systèmes) avec des enseignements tirés de la psychologie de l’environnement afin

d’expérimenter le comportement des randonneuses et des randonneurs dans les

régions touristiques.

Le projet ipodlas a relié entre eux des domaines de la modélisation territoriale

jusqu’alors séparés afin de pouvoir représenter une modélisation spatio-temporelle

des processus paysagers au moyen d’animations visuelles.

E
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Réaliser les projets avec succès

Les exigences posées pour réussir la mise en œuvre varie beau-

coup d’un projet à l’autre. Des projets comme «Porta Alpina»

ou «Région de montagne saine: Einsiedeln» ont pour but de

mettre en valeur le potentiel de valeur ajoutée escompté. 

A l’opposé, les nouveaux parcs prennent davantage en compte

les aspects de protection. Encore différemment se présente

l’approche des grands projets d’investissement comme le 

complexe de vacances d’Andermatt ou de la Tour du Schatzalp

de Davos; dans ces cas, l’harmonisation des projets individuels

avec les aspirations de la région figure au premier plan.

Indépendamment du type de projet, leur réalisation s’orga-

nise en quatre étapes. Il s’agit pour chacune de maîtriser

différents défis et de placer des priorités :

• Lancement des idées : trouver un consensus et mettre en

réseau les acteurs principaux. C’est le management politi-

que qui est alors requis.

• Elaboration du concept : analyse de la situation de départ

et des possibilités d’action. Ce qui est demandé, ce sont les

connaissances spécifiques ainsi que le savoir-faire local.

• Mise en œuvre : La réalisation nécessite une organisation

efficace ainsi que des infrastructures adéquates, des autori-

sations et des moyens financiers.

• Exploitation : le soin à la clientèle, la surveillance et l’en-

tretien des équipements en vue d’une utilisation durable

ainsi que la commercialisation ciblée jouent un rôle décisif.

Les points suivants sont à prendre en considération :

• De nombreux projets deviennent réalisables lorsqu’ils

sont axés sur les nouvelles chances de développement plu-

tôt que sur les aspects de protection.

• Les potentiels de développement existants ne doivent 

pas être surestimés. Une demande suffisante et des struc-

tures d’offres concurrentielles constituent des préalables

obligatoires.

• Attention à ne pas sous-estimer les coûts de lancement et

d’exploitation. Très souvent, la réalisation demande plus de

temps et nécessite plus de ressources que prévu.

• Lors de la réalisation, les promoteurs indigènes bien

implantés dans la région jouent un rôle primordial.

• Pour mener à bien ces longs processus, une organisation

professionnelle est indispensable. Compétence, manage-

ment de qualité et bon ancrage politique sont des facteurs

importants.

pour en savoir plus
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taines potentialités de développement

ne peuvent être exploitées que lorsque

les désirs et les attentes des popula-

tions urbaines sont aussi pris en consi-

dération. D’autre part, les possibilités

de développement sont fortement in-

fluencées par la constellation des grou-

pes d’intérêts régionaux. Ce qui est

déterminant, c’est le nombre de groupes

et leur attitude face au changement. Des

constellations d’acteurs défavorables

peuvent déboucher sur des options de

développement divergentes et provo-

quer des conflits car ils restreignent for-

tement le champ d’action des initiateurs

et des promoteurs. Dans ces conditions,

le danger est grand de créer des bloca-

ges et de voir les personnes-clés se rési-

gner et émigrer.

Utiliser les opportunités de valeur
ajoutée de manière ciblée
Pour l’essor régional, il est essentiel de

relancer la création de valeur ajoutée

que ce soit par le marché ou par l’indem-

nisation des prestations de biens col-

lectifs. La condition préalable réside

dans des structures d’offres concurren-

tielles. A côté de bonnes conditions-

cadres en faveur des entreprises, il faut

aussi de bonnes connaissances du mar-

ché, des stratégies adéquates et des

modèles commerciaux performants.

Peu importe si la valeur ajoutée est

générée par des entreprises, par des

sociétés d’économie mixte ou par des

entreprises publiques ; ce qui compte,

c’est l’impulsion entrepreneuriale et

l’approche choisie.

Le modèle de management régional

Un modèle de management régional a été élaboré dans le cadre du projet moni-

toring/management. Il a pour mission d’aider les régions alpines à conserver

leur capacité d’action autonome en tant qu’espace naturel, espace d’habitat et

espace économique. Dans ce modèle, le management d’une région est considéré

à la manière d’une conduite d’entreprise qui a pour but d’orienter le dévelop-

pement futur dans une direction durable. L’entreprise «Région» est influencée

par différents groupes de pression, en particulier par les groupes d’intérêts orga-

nisés et par les communes. Les touristes, la population locale et les entreprises

exercent également une influence sur le système. Le défi consiste à identifier

pour chaque projet les principaux groupes d’intérêts concernés et de les intégrer

dans les démarches.

Le management de la région assume trois tâches principales :

| 1 création d’une compréhension commune pour les participants, | 2 promo-

tion d’initiatives par la proposition de variantes de développement et par

l’orientation de mesures de modification, | 3 libération de ressources.

En outre, le modèle de management régional distingue cinq phases cruciales

comportant les questions suivantes :

• Organisation de l’agenda : Quels sont les problèmes à résoudre ?

• Visions et objectifs : Où doit mener le développement de la région ? 

Quels rôles doivent jouer les différents secteurs économiques ?

• Stratégie : Comment peut-on atteindre les objectifs fixés ?

• Mise en œuvre : Comment la politique peut-elle être orientée en fonction 

des objectifs visés ?

• Evaluation et correction : Quels sont les autres tâches de management 

qui sont réglées lors de l’évaluation ?

p o u r  e n  s avo i r  plu s
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Réaliser les projets avec succès
Dans cette imbrication d’acteurs et de

facteurs d’influence, le rôle de l’Etat se

modifie constamment. Son influence

directe sur l’économie diminue ; à l’ave-

nir, les pouvoirs publics se préoccupe-

ront davantage d’aménager des condi-

tions-cadres efficientes et de mettre 

à disposition de l’espace alpin des infra-

structures favorables à son dévelop-

pement. Corollaire de cette évolution :

les incitations à la prise en compte des

chances de développement gagnent en

importance ; pour les régions, le principe

de « l’aide à s’aider soi-même » prend

tout son sens.

Un concept clair et structuré 
de manière consciente
En raison des multiples facteurs qui

influencent leurs possibilités d’essor,

les régions ont besoin de plus de repré-

sentations communes concernant le

genre de développement à promouvoir ;

il faut alors prendre en considération

tant les données et les besoins régio-

naux que les normes et les exigences

externes. Pour cela, il est nécessaire 

de disposer d’un concept clair au sujet

du développement visé pour l’avenir 

(cf. p. 52). L’élaboration d’un concept

soutenu par les différents groupes d’in-

térêts constitue pour la région un réel

défi – plus particulièrement lorsque les

aspects du paysage entrent en ligne de

compte. Dans le processus de recherche

d’équilibre, il faut intégrer les dimen-

sions divergentes qui s’influencent 

réciproquement telles que les potentia-

lités de développement, les idées de

développement externes, les diverses

intentions internes à la région ainsi que

les projets individuels des acteurs inter-

nes et externes.

Des techniques de modélisation quanti-

tative et qualitative ainsi que les sup-

ports de visualisation virtuelle permet-

tent de saisir concrètement les différen-

tes options et alternatives de développe-

ment. Les décisions et leurs effets pos-

sibles peuvent de cette manière être

discutés en toute connaissance de cause.

Un modèle régional de management

peut servir de cadre d’orientation pour

les processus de coordination. A l’inté-

rieur de ce cadre, les processus top down

(de haut en bas) tout comme les pro-

cessus buttom up (de bas en haut) peu-

vent coexister. Le recours à des métho-

des participatives intégrant les différents

groupes de pression joue alors un rôle

primordial. La participation de person-

nes ayant des intérêts commerciaux

et/ou idéels constitue un facteur de

réussite pour la mise en œuvre des pro-

jets de développement.
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Le modèle de management régional
Dans cette optique, on tient compte de la

participation des acteurs à la recherche

de solution. Dans la mesure où les parti-

cipant-e-s ont la légitimité de prendre des

décisions, ils/elles peuvent décider des

mesures d’application ou, au contraire,

simplement tenter d’influencer le proces-

sus de formation de l’opinion. Les diffé-

rences entre les options élaborées au

niveau régional et les projets individuels

demeurent un problème important mais

difficile à résoudre. Pour réduire au mini-

mum ces difficultés, il est nécessaire d’in-

tégrer davantage des acteurs individuels

potentiels dans la démarche de coordina-

tion et dans l’élaboration des idées de

développement au plan régional. 

Brain gain : attirer les compétences
dans l’arc alpin
Le savoir-faire est capital pour que 

les acteurs concernés puissent mieux

prendre en main le développement de

leurs régions. Les acteurs ont besoin 

de connaissances et de compétences 

propres en matière d’aménagement, 

de direction et de développement ; 

Il faut créer dans l’espace alpin des lieux d’apprentissage qui offrent de nou-

velles possibilités de rencontre aux personnes qui initient et qui

portent des projets. Les lieux d’apprentissage transmettent les 

«bonnes pratiques» pour le développement durable sous forme

d’offres de formation et de perfectionnement, de cours pour le

management régional (savoir-faire en matière de processus,

etc.), d’ateliers ainsi que des offres pour promouvoir l’esprit d’en-

treprise. Les lieux d’apprentissage mettent en évidence les exem-

ples de réussite; ils construisent des réseaux pour les pionniers

et pour les détenteurs de savoir ; ils renforcent les synergies.

Le transfert des connaissances entre la science et la pratique est

encore à intensifier afin que les résultats de la recherche soient

plus rapidement accessibles en vue des applications pratiques.

Il faut mettre en place des plates-formes du savoir basées sur internet qui

permettent d’offrir des informations et des possibilités d’orga-

niser des réseaux.

R

R

Recommandations
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Des ressources en personnel doivent être libérées pour assurer le coaching des

acteurs qui s’occupent du lancement et de la réalisation des pro-

jets de développement en milieu rural. Le coaching doit porter,

entre autres, sur l’accompagnement de processus, sur l’accès

aux réseaux pertinents et sur la transmission d’informations.

Il s’agit de sensibiliser la population, les milieux politiques et l’administration

aux questions du paysage et aux interactions économiques.

Sans la connaissance des principales interactions et sans une

attitude positive, autonome et responsable envers le dévelop-

pement, des résistances peuvent surgir, entraînant dans leur

sillage des conflits et des blocages.

La création de groupes de réflexion et d’influence (think tanks) ou d’une agence

de développement pour l’arc alpin pourrait jouer un rôle de

catalyseur pour la mise en œuvre et pour le renforcement des

approches retenues.

R

R

R

ils doivent également disposer des outils

appropriés pour réaliser leurs idées. 

L’acquisition de ces capacités et de ces

instruments doit être favorisée. Par la

suite, ils seront utilisés par tous les

acteurs qui sont confrontés à la thémati-

que du développement de l’espace alpin,

que ce soit en tant qu’initiateur de projet,

promoteur, manager régional, agent de

l’Etat, défenseur de groupe d’intérêts ou

conseiller. En développant de manière

conséquente les compétences qui exis-

tent déjà, on peut réaliser un authentique

« Brain gain » au service de l’arc alpin.



Arc alpin et Plateau : 
de la solidarité 
au partenariat



En Suisse, des valeurs comme le sentiment d’appartenance et

la solidarité sont ancrées depuis fort longtemps. Mais les

temps changent et, avec eux, nos systèmes de valeurs. La soli-

darité entre le Plateau et les Alpes qui était autrefois basée sur

le sentiment d’appartenance se modifie toujours plus en direc-

tion d’une solidarité conditionnelle ; les prestations et les

contre-prestations doivent mieux s’équilibrer. Il serait cepen-

dant erroné de croire que l’espace alpin est unilatéralement

dépendant du Plateau. En fin de compte, il est aussi important

pour la population de plaine de bénéficier du soutien de la

population alpine – et ce, à de nombreux points de vue.
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Le sentiment d’appartenance entre espace

alpin et Plateau a une longue tradition

dans notre pays. La vieille Confédéra-

tion est née dans la montagne. Au fil du

temps, l’image des Alpes est devenue un

élément fort de l’identité de la Suisse. Le

mythe des Alpes, cultivé sciemment

durant le 19e siècle et durant la Seconde

guerre mondiale a contribué à renforcer le

sentiment d’appartenance. A côté de la

solidarité sentimentale s’est forgée une 

« solidarité institutionnelle », qui avait

pour but premier de compenser les dés-

avantages de l’espace alpin par rapport au

Plateau. On peut citer comme exemples de

ces prestations de solidarité envers l’es-

pace alpin les mesures de politique régio-

nale, financière, agraire, ainsi que la poli-

tique des transports de la Confédération et 

des cantons; on peut également évoquer

le travail des organisations d’utilité pu-

blique. Toutes ces prestations ont forte-

ment contribué à maintenir la densité 

de population de montagne au niveau

actuel et à freiner l’exode vers les plaines – 

et cela, de manière plus convaincante que

ce ne fut le cas pour les régions alpines

des autres pays.

La solidarité devient solidarité
conditionnelle
Durant ces dernières décennies, les rap-

ports sociaux et économiques ont subi 

de grands changements. Cela remet aussi

en question le consensus concernant la

solidarité entre le Plateau et les Alpes.

L’ouverture croissante des frontières et la

possibilité de rejoindre rapidement et à

peu de frais n’importe quel endroit dans le

Enseignements tirés des projets du PNR 48

(cf. Bibliographie annexée)

La synthèse thématique I paysages des alpes. de la représentation à l’action

signale qu’il n’existe pas de regard objectif, libre de préjugés sur le paysage alpin.

Les images et les représentations imprègnent non seulement l’expérience que l’on 

a du paysage mais aussi l’attitude des hommes et des femmes envers les Alpes.

Le projet champ social se préoccupe, entre autres, des différentes significations

que revêt le paysage en fonction des différents groupes d’intérêts. Il étudie égale-

ment comment les intérêts de chacun peuvent être introduits dans la discussion au

sujet du paysage.

Le projet société thématise les points de vue du dedans et du dehors sur l’espace

alpin. Il décrit les arrière-plans psychologiques, les mécanismes de société et les

approches de solutions qui concourent au développement des paysages alpins et

des milieux de vie.

La synthèse thématique III façonner ensemble le paysage – potentiels et limi-

tes des processus participatifs démontre que l’existence d’une représentation

commune de développement, largement soutenue, constitue une condition pour le

développement durable. Cette synthèse discute aussi des possibilités et des limites

de l’intégration des principaux acteurs dans la démarche.

Le projet négociations a étudié la question de savoir dans quelle mesure les

conflits concernant l’environnement seraient mieux résolus par des négociations plu-

tôt que par les instruments habituels. Il a analysé les aspects économiques, sociolo-

giques et juridiques relatifs aux négociations ainsi que les conditions à remplir, 

les possibilités et les limites de cette méthode. Le projet a prouvé que dans de nom-

breux cas, les négociations conduisent plus rapidement à de meilleures solutions.

Mais pour cela, il faut disposer d’une marge de manœuvre suffisante et de condi-

tions-cadres appropriées.

Le projet funalpin signale de nouvelles perspectives qui tiennent compte des

changements de conditions-cadres au niveau de l’économie. Dans ce contexte, 

les propositions en vue de la certification de régions labellisées sont appelées à jouer

un rôle majeur.

E
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monde ont modifié la conscience et les

besoins de l’humanité. La concurrence

exacerbée qui en résulte accentue la pres-

sion sur les prestations étatiques qui doi-

vent devenir toujours plus efficientes.

Suite à cette évolution, la notion d’appar-

tenance fait l’objet, en Suisse, d’une vive

discussion. Vient s’ajouter à cela le fait

que le besoin de soutien au milieu alpin a

diminué grâce aux contributions de solida-

rité versées jusqu’à présent : il n’y a plus

de paysans et de paysannes de montagne

qui souffrent de la faim. Le soutien maté-

riel en faveur de l’espace alpin ne va plus

de soi; il doit de plus en plus être justifié.

La solidarité avec l’espace alpin est ali-

mentée par différentes sources et par

différents schémas de représentation.

Les divers groupes d’acteurs ont, en par-

tie, des motivations complètement diffé-

rentes. Selon les cas, on a affaire à des

motivations ayant trait à la qualité du

logement, à la qualité de vie, à la produc-

tion, aux facteurs esthétiques, aux expé-

riences de vie, à la commercialisation, ou

encore, à la valeur d’héritage (cf. p. 47).

Mais ce qui prend le plus d’importance,

c’est la beauté du paysage.

Les différents modèles de perception, 

les besoins et les systèmes de valeur

déterminent les représentations concer-

nant les futures fonctions des Alpes :

espace de loisirs, d’habitat, de vie, espace

économique, milieu naturel et paysage,

réservoir de biodiversité, patrie et héritage

culturel. Ces différentes exigences ne se

laissent pas réaliser partout et en même

temps. En raison du caractère d’irréversi-

bilité des atteintes humaines, il faut adop-

ter un comportement particulièrement 

vigilant à l’endroit du paysage et des res-

sources de l’espace alpin. De plus, si cha-

cun agit pour soi, ni la population du Pla-

teau ni la population alpine ne seront en

mesure d’imposer leur point de vue. Pour

satisfaire les multiples exigences de l’es-

pace alpin, il faut lui mettre à disposition,

outre des biens privés, des biens collectifs.

Cela vaut tant pour les activités économi-

ques comme le tourisme ou l’agriculture

que pour les nombreux souhaits de protec-

tion et pour les demandes de biodiversité.

Sans la présence d’habitants et d’habitan-

tes, les Alpes ne seraient certainement

plus en mesure d’offrir tous ces biens.
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Prestations et contre-prestations
Dans la plupart des régions alpines, les

revenus provenant de la vente des pro-

duits ne suffisent pas pour assurer la mise

à disposition des prestations souhaitées

et demandées. Pour rendre possible l’ex-

ploitation agricole, et par là, la survie de

la population résidante, des transferts

financiers supplémentaires sont indispen-

sables. De ce point de vue, la solidarité

entre le Plateau et les Alpes devient une

solidarité conditionnelle ; les prestations

dépendent toujours davantage des contre-

prestations. Ainsi, la population alpine

doit encore mieux tenir compte des

demandes qui émanent de la population

du Plateau. En contrepartie, elle sera dé-

dommagée par des transferts financiers

pour les prestations qui ne sont pas rému-

nérées par le marché.

La dépendance réciproque
Jusqu’à présent, on a surtout parlé de la

solidarité du Plateau envers l’espace

alpin. Il apparaît à présent que la dispo-

sition à opérer des transferts en faveur

des Alpes est de plus en plus subordon-

née à la satisfaction des besoins des gens

du Plateau. Durant ces dernières années,

le revers de la médaille de la solidarité

s’est manifesté de plus en plus claire-

ment : la population du Plateau a besoin

du soutien de la population alpine pour

résoudre ses propres problèmes. En rai-

son de la concurrence internationale, les

régions de plaine sont mises sous pres-

sion ; elles doivent constamment amé-

liorer la qualité de leurs sites. De plus,

suite à son urbanisation galopante, le Pla-

teau suisse doit supporter des désavanta-

ges socio-démographiques croissants,

notamment dans le domaine du trafic des

agglomérations et dans les questions 

d’intégration et de politique sociale. Pour

vaincre ces défis, les gens du Plateau doi-

vent disposer de moyens financiers suffi-

sants et de bonnes conditions-cadres en

matière socio-économique.

Pour pouvoir prendre des mesures effica-

ces, il est nécessaire de réunir des majori-

tés politiques – que ce soit dans les gou-

vernements, dans les parlements ou lors

de votations populaires. Dans ce dernier

cas, la majorité des cantons joue aussi un

rôle important. Pour obtenir des majorités

politiques en faveur du Plateau, l’appro-

bation des régions alpines s’avère sou-

Les transferts financiers entre les Alpes et le reste de la Suisse

Le projet alpays a étudié les flux financiers entre l’espace alpin et le reste de

la Suisse. Résultat : 87% du revenu de l’économie des régions alpines provient

de la vente de ses produits et de ses services. Cette proportion est de 4 points

inférieure à celle du reste du pays.

Les flux financiers décidés par la politique en faveur de l’espace alpin s’élèvent

à 3’300 chf de plus, par an et par personne, que ceux destinés au reste de la

Suisse. Malgré cela, dans l’espace alpin, le revenu demeure inférieur de 21%.

Sans ces péréquations, subventions et redistributions partielles via la fisca-

lité, l’écart de revenu serait même de 31%. A l’avenir encore, beaucoup de

régions alpines devront compter sur des paiements compensatoires, même si

elles sauront mieux tirer parti de leurs potentialités.

alpays a mis en évidence combien l’espace alpin est soutenu par le reste de la

Suisse. Il appartient à la politique de décider dans quelle mesure ces dédom-

magements seront encore justifiés dans le futur.

p o u r  e n  s avo i r  plu s
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vent indispensable. Le Plateau doit ainsi

compter sur l’appui de l’espace alpin pour

réaliser ses souhaits. Cet appui est à son

tour une condition pour maintenir le

niveau de bien-être du Plateau, ce qui lui

est nécessaire pour pouvoir financer des

transferts en faveur de l’espace alpin.

La solidarité à l’intérieur des Alpes
Dans les échanges entre l’espace alpin et

le Plateau, il y a encore un troisième

aspect à considérer. La « solidarité insti-

tutionnalisée» telle que pratiquée à l’ori-

gine a conduit à ce que chaque région –

voire chaque branche – définissait et

mettait en œuvre ses propres projets et

présentait ses propres demandes d’aide

à l’extérieur de la région, avec pour

conséquences :

• le manque de coordination et la perte

de vue d’ensemble des concepts intra- et

supra-régionaux ; 

• des mesures de soutien et des projets

dont les résultats comportèrent de nom-

breux effets négatifs pour l’environnement; 

• des investissements surdimensionnés

et peu performants.

Le paysage et la biodiversité ont souvent

fait et font encore les frais de ces situa-

tions (cf. p. 28  et p. 52).

Du fait du retrait progressif de la Confé-

dération de l’aide structurelle générali-

sée et de la diminution des moyens dis-

ponibles, il sera à l’avenir plus difficile de

défendre les intérêts particuliers des

régions et des branches alpines face au

Plateau. C’est pourquoi il faudra aussi

adopter une perspective commune basée

sur une harmonisation des projets de

développement dans l’espace alpin, 

ce qui ne va pas sans une solidarité forte

à l’intérieur de l’arc alpin.

Les trois aspects de la solidarité démon-

trent qu’à l’avenir il faudra rechercher un

meilleur équilibre entre les différentes

demandes et les contributions à verser.

La solidarité à sens unique depuis ceux

qui sont les mieux dotés vers ceux qui

ont moins est révolue. Dans le futur, 

les échanges et les relations entre les

Alpes et le Plateau doivent s’établir dans

un esprit de partenariat, d’égal à égal, 

où chacun fait sa part pour le bien de

l’ensemble de la Suisse.
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La friche alpine n’existe pas

Pour les auteurs du livre « Die Schweiz – ein städtebauli-

ches Portrait » (La Suisse – un portrait urbain)*, la plus

grande partie de l’espace du centre des Alpes suisses

sont des « friches alpines », c’est-à-dire des « zones d’ef-

fondrement et de lente destruction ». Ces friches sont

caractérisées par un exode continu qui touche surtout les

jeunes et les gens qui font preuve d’initiative. Aux dires

de cette étude, les friches alpines concernent surtout les

régions qui ne sont pas reliées à un centre économique

urbain ou qui n’ont pas de potentiels importants dans le

domaine de l’industrie touristique. Selon les auteurs, ces

régions sont victimes d’une dynamique négative qui leur

soustrait toujours plus d’énergie. Le modèle traditionnel

fondé sur la conservation des acquis n’offre plus aucune

perspective ; il faut donc emprunter de nouvelles voies 

de développement.

Alors que ces analyses montrent combien les moteurs de la

croissance urbaine creusent l’écart qui les sépare des

régions périphériques faibles, le regard urbain sur la friche

alpine paraît par trop unilatéral. Les résultats des recherches

du PNR 48 présentent une image beaucoup plus nuancée :

• Il n’y a pas une friche alpine. L’espace alpin est très hété-

rogène. On ne peut donc pas traiter toutes les régions péri-

phériques des Alpes de la même façon.

• Il existe différents potentiels de développement à l’inté-

rieur de l’espace alpin. En réalité, ils sont parfois limités.

Mais dans de nombreux cas, les possibilités ne sont 

pas encore épuisées et elles peuvent être mises en valeur

de manière ciblée. Cela signifie que l’on ne peut pas par-

ler de friche alpine de façon péremptoire et généralisée

pour l’ensemble du territoire alpin. Certains potentiels 

de valeur ajoutée ne se manifestent qu’avec le point 

de vue régional.

• Pour assurer l’entretien et la conservation des paysages

alpins et la diversité des espèces, il est nécessaire que les

régions alpines restent peuplées et bien cultivées; cela aussi

pour répondre aux vœux des citadins. L’option «retrait total»

n’est judicieuse que pour de très rares espaces.

• C’est pour cela qu’il faudra, à l’avenir encore, avoir un

point de vue différencié en ce qui concerne le développe-

ment de chacune des régions alpines de Suisse. Les acteurs

locaux devront faire preuve de plus d’initiative et de plus 

de sens des responsabilités pour promouvoir l’espace alpin

(cf. p. 60). Dans ce contexte, la présence de l’espace urbain

doit s’exprimer par une orientation plus marquée en direc-

tion de la demande extérieure.

* Diener, R., Herzog, J., Meili, M., Meuron, P.D., Schmid, C.: Die Schweiz – ein städte-
bauliches Portrait, Birkhäuser, Basel 2006

p o u r  e n  s avo i r  plu s



arc alpin et plateau : de la solidarité au partenariat 77

Du partenariat au dialogue
C’est une gageure que de vouloir établir

à la fois un équilibre entre le Plateau et

les Alpes et un équilibre à l’intérieur de

l’espace alpin : dans ce processus sont

impliqués de nombreux acteurs aux inté-

rêts les plus divers. En outre, les condi-

tions politiques et économiques généra-

les sont en perpétuelle mutation. Mais

par un dialogue franc et ouvert entre

tous les acteurs pertinents, il doit être

possible de trouver des solutions. Il y va

finalement de l’intérêt de l’espace alpin

comme de celui du Plateau.

Cependant, pour l’instant, les bases

manquent pour engager un tel dialogue.

Il n’y a pas de cadre institutionnel pour

les échanges entre les acteurs intéressés

par l’espace alpin. Les processus d’ap-

prentissage et de communication souf-

frent de cette situation ; il en va de même

de la compréhension mutuelle. Les atten-

tes et les prestations réciproques ne peu-

vent guère être présentées avec la trans-

parence voulue; l’élaboration d’une poli-

tique cohérente s’avère difficile. La créa-

tion d’un cadre institutionnel constitue

donc une mesure importante pour ins-

taurer un équilibre entre l’espace alpin et

le Plateau. Les expériences positives réa-

lisées récemment dans le cadre de la

Conférence tripartite sur les aggloméra-

tions du Plateau pourraient montrer le

chemin conduisant à une harmonisation

des intérêts de chacun. 

La création d’une « Plate-forme pour le dialogue alpin » – analogue à la Confé-

rence tripartie sur les agglomérations (CTA) sur le Plateau –

offre la possibilité d’institutionnaliser le dialogue entre les

Alpes et le Plateau. Au moyen de cette plate-forme, on donne-

rait vie à un forum qui permettrait de traiter et de coordonner

toutes les questions alpines avec tous les acteurs pertinents.

Les réflexions actuelles menées dans le cadre de la Nouvelle

politique régionale au sujet d’un tel organisme doivent encore

être approfondies et adopter une perspective plus vaste. 

La « Plate-forme pour le dialogue alpin » devrait regrouper tous les acteurs 

importants. Font partie de ces acteurs non seulement les com-

munes des régions alpines, les cantons et la Confédération,

mais aussi le Plateau avec ses agglomérations ainsi que les

principales organisations non gouvernementales comme le

Groupement suisse pour les régions de montagne (SAB) ; cer-

taines organisations de protection devraient avoir une voix

importante. La « Plate-forme pour le dialogue alpin » serait en

mesure d’apporter une contribution capitale en vue d’assurer

un partenariat de longue durée entre les Alpes et le Plateau.

Les transferts financiers devraient, à l’avenir, être plus fortement liés aux 

prestations ; celles-ci pourraient être certifiées par un label. 

De cette façon, les aides publiques seraient davantage dirigées

en faveur des biens collectifs tels que la qualité des ressources

et la qualité du paysage. L’instrument adéquat pour cela, c’est

le contrat de prestations (cf. p. 52) entre les régions labellisées

et les institutions publiques. Le secteur privé pourrait égale-

ment offrir des produits protégés par le label. Cette approche

de solution est basée sur un engagement ciblé des moyens

publics. Elle est de nature à concrétiser le mandat constitution-

nel qui postule le « développement durable ».

R

R

R

Recommandations
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Dans notre pays, l’arc alpin constitue encore et toujours un sujet

d’occupation et de préoccupation pour la politique et pour les

sciences. Et ceci pour une bonne raison qui est à rechercher dans

la compréhension nationale de la Suisse. La cohésion de l’Etat

exige l’intégration du cœur historique alpin dans l’espace éco-

nomique qui, depuis l’ère industrielle, tend à se renforcer princi-

palement sur le Plateau. Les prestations économiques des agglo-

mérations accentuent encore le caractère métropolitain de

l’économie des services dans notre pays. Les centres touristiques

en bénéficient certes, mais peu nombreuses sont les communes

alpines qui en profitent car la plupart ne disposent pas de la taille

critique suffisante ni de la diversité économique nécessaire. 

Le développement des centres et des périphéries a aussi marqué

le discours politique et scientifique depuis les années 1970, épo-

que où les petites communes se vidaient et où l’exode rural était

à nouveau d’actualité. Le lien que l’on constate depuis lors entre

science et politique est issu de la responsabilité explicitement

attribuée à la politique envers les régions de montagne en géné-

ral et envers l’arc alpin en particulier. Avec le recul, cette relation

entre priorité politique et analyse scientifique, qui s’exprime par

les Programmes nationaux de recherche (PNR) réalisés depuis les

années 1970, donne un éclairage intéressant sur la succession

des problèmes étudiés et des questions soulevées. On observe

un net déplacement des priorités. Cependant, ces programmes

ont en commun la recherche de solutions tenant compte des

conditions spécifiques de l’arc alpin et de sa population.

La recherche alpine au tournant du discours scientifi-
que et politique
Depuis la fin des années 1970, la succession des programmes

scientifiques concernant les Alpes illustre clairement la rela-

tion entre les thèmes abordés et la perception des problèmes,

telle que l’exprime le discours politique officiel. Et ceci pour

deux raisons :

• Les Alpes ne représentent pas un objet scientifique qui justifie

en soi une recherche particulière. Les programmes de recherche

qui se sont intéressés aux Alpes étaient uniquement des mandats

de la société, compris comme tels et constitués en conséquence. 

• Avec les Programmes nationaux de recherche (PNR), la Suisse

dispose d’un instrument idéal qui lui permet de mobiliser un

engagement scientifique pour clarifier et solutionner des pro-

blématiques sociales et politiques importantes et pour initier

un dialogue entre les sciences et la pratique/la politique.

Le PNR 5 «Problèmes régionaux en Suisse, notamment dans les

zones de montagne et les zones frontalières» (achevé en 1984) a

porté sur les origines, les mécanismes et les conséquences du

développement inégal en Suisse, aboutissant ainsi à l’évalua-

tion de la première génération de politique régionale. Dans ce

contexte, les Alpes apparaissent comme un espace défavorisé,

en perte de vitesse face à l’essor économique et démographique

du Plateau, remettant en cause l’idéal de cohésion de la Suisse. 

Un deuxième thème a fait presque simultanément son appari-

tion dans l’agenda administratif et politique : les Alpes en tant

qu’espace menacé. Sur l’initiative du Conseil de l’Europe, 

l’Office fédéral de l’aménagement du territoire de l’époque 

a organisé un séminaire international en 1978, à Grindelwald,

au sujet des « Problèmes des préoccupations et planification

régionale dans les régions de montagne ». La Suisse, en tant

que pays alpin, s’efforça de s’intégrer activement au pro-

gramme international « L’Homme et la biosphère » (MAB) de

l’UNESCO ; l’Office fédéral pour la protection de l’environne-

ment était chargé de l’administration de ce programme. 

Le comité suisse du MAB a par la suite lancé un autre PNR dans

le cadre du Fonds national suisse de la recherche scientifique.

Contribution de la Suisse au Projet 6 « Impact des activités

humaines sur les écosystèmes de montagne » du programme

MAB, le PNR 55 « Développement socio-économique et capa-

cités écologiques en montagne » (achevé en 1986) a concentré

ses travaux de recherche dans quatre régions tests de l’arc

alpin suisse. Ce concept était basé sur le récent intérêt porté

aux interactions entre les activités humaines et le milieu natu-

rel. La méthode, alors exemplaire, était basée sur l’échange

d’expériences avec la population concernée et les autorités

locales. L’approche interdisciplinaire des quatre projets MAB

constituait à l’époque une innovation qui s’est développée 

Paysage et recherche dans les Alpes: 
hier – aujourd’hui – demain

Contribution de Paul Messerli
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en collaboration avec les autres projets du MAB 6 en France

(Briançon), en Autriche (Obergurgl) et en Allemagne (Berchtes-

gaden). Toutes les recherches menées par la suite au sujet des

Alpes se sont référées à cette expérience.

Dans le PNR 31 « Changements climatiques et catastrophes

naturelles » (achevé en 1997), les Alpes font à nouveau l’objet

d’un Programme national de recherche et cette fois en tant

qu’espace en danger, suite aux changements climatiques qui

génèrent des catastrophes naturelles toujours plus impor-

tantes. C’est dans le cadre de la plate-forme conjointe entre le

PNR 31 et le « Forum pour le climat et le changement global »

(ProClim) de l’Académie suisse des sciences naturelles que

l’économie suisse s’est pour la première fois positionnée par

rapport aux nouveaux défis. La publication parue en 1996 « Kli-

marisiken: Herausforderungen für die schweizerische Wirt-

schaft » (Risques climatiques : défis pour l’économie suisse) 

a ouvert un dialogue entre les sciences, l’économie et la poli-

tique, dialogue qui est toujours d’actualité.

Dans le cadre du « Programme prioritaire Environnement » du

Fonds national suisse, une équipe de recherche reprend ce

thème en 1996 sous la direction de l’EPFZ. Au niveau de la

recherche concernant le climat et son impact, elle a posé la ques-

tion capitale concernant les « Réponses de la société face au

changement climatique global». La sensibilité particulière de la

Suisse en tant que pays alpin – et par là son important potentiel

d’innovation économique et politique – font l’objet de la publi-

cation finale éditée en 1998 et intitulée « Views from the Alps –

Regional Perspectives on Climate Change » (Vues des Alpes –

Perspectives régionales par rapport au changement climatique).

Le chapitre le plus récent de la recherche suisse sur les Alpes,

initié au début des années 1990 est encore fortement influencé

par le discours politique et scientifique de cette décennie. Il se

réfère cependant aussi aux enseignements tirés des pré-

cédents programmes, et en particulier du programme MAB ; 

il considère les paysages alpins comme un héritage culturel et

comme une ressource essentielle pour le futur de l’arc alpin.
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Depuis la Conférence de l’ONU « Développement et environne-

ment » qui s’est tenue en 1992 à Rio, le « Mountain Agenda » 

a été mis en place au niveau international.

Au niveau européen, les pays de l’arc alpin ont ratifié la

Convention alpine en 1994 (Convention de droit international

relative à la protection et au développement durable des

Alpes). La Commission internationale pour la protection des

Alpes (CIPRA) s’est constituée depuis en tant qu’organisation

environnementale couvrant l’ensemble des Alpes. Elle se pro-

file toujours davantage comme un challenger et aussi comme

un élément moteur de la Convention alpine. 

Au niveau national, la Commission interacadémique Recherche

alpine (ICAS) constituée en 1999 a élargi la plate-forme de 

l’Académie suisse des sciences qui devait contribuer à l’institu-

tionnalisation de la recherche alpine et qui était membre fonda-

trice du Comité international de la recherche alpine (ISCAR).
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La dernière étape de la recherche alpine suisse peut ainsi por-

ter sur le « développement durable de l’espace alpin ».

L’affirmation – qui semble déjà être un cliché – selon laquelle

les paysages constitueraient le capital principal de l’arc alpin

mérite une remise en question fondamentale, en particulier en

cette époque de profond changement économique et social. 

En effet un stock de capital perd sa force de productivité

lorsqu’il n’est pas renouvelé : le travail dont il résulte se

déplace vers d’autres activités. La formule issue du programme

MAB, selon laquelle le paysage traditionnel rural peut être éco-

logiquement stable et durablement productif, offrant ainsi un

espace à de nombreux écosystèmes très diversifiés, n’est plus

valable ; mais aucune autre formule n’a encore été trouvée. 

Le défi consiste à créer une conscience éclairée quant aux pos-

sibilités et aux limites d’un développement du paysage qui soit

durable et adapté à la demande, ceci afin de garantir un poten-

tiel qui est essentiel pour l’avenir de l’espace alpin.

Cette succession thématique et cette orientation de la recher-

che alpine en Suisse (cf. tableau) se retrouvent à nouveau au

cœur des problèmes actuels de l’arc alpin : les handicaps éco-

nomiques ne sont pas surmontés, les pressions écologiques

causées par les transports, par le développement touristique

et par les changements au sein de l’agriculture représentent

toujours une menace et l’augmentation des risques naturels

liés au climat sont autant de nouveaux défis pour la sécurité

des zones habitées et des zones de détente. Parallèlement, 

le retrait de l’Etat, l’assainissement passif des régions et la 

friche alpine ne sont plus des thèmes tabous. Le concept de

l’occupation spatiale décentralisée de l’arc alpin est ainsi

remis en question.

De la valeur du paysage culturel à la structuration 
des paysages alpins
Une comparaison entre les deux différentes approches des Pro-

grammes nationaux de recherche 55 et 48 (MAB & Paysages 

et habitats de l’arc alpin) – qui ont tous deux, chacun dans son

langage, appréhendé l’utilisation durable des Alpes en tant

qu’espace de vie, de production et de détente – montre nette-

ment que des objectifs différents étaient visés. 

Dans les quatre régions d’étude sélectionnées pour le pro-

gramme MAB (Pays-d’Enhaut, Grindelwald, Aletschgebiet et

Davos), régions caractérisées par un développement touristi-

que et agricole différencié, il s’agissait d’estimer dans quelle

mesure la reproduction du paysage rural traditionnel pouvait

encore être garanti dans les conditions actuelles et dans des

scénarios alternatifs de développement. Des interactions

Programmes

Problèmes régionaux 

en Suisse (PNR 5)

Développement socio-

économique et capacités

écologiques en montagne

(PNR 55)

Changements climatiques

et catastrophes naturelles 

(PNR 31)

Climat et environnement

dans l’arc alpin 

(Projet partiel clear du PP

Environnement)

Paysages et habitats 

de l’arc alpin  (PNR 48)

Contenus 

Ampleur et mécanismes

du développement des

disparités en Suisse et

effet compensatoire de la

politique régionale et des

politiques sectorielles 

Conséquences de la crois-

sance touristique sur

l’économie, la société 

et l’environnement ;

potentiels d’une crois-

sance qualitative

Détermination du poten-

tiel risque suite aux chan-

gements climatiques et

analyse des stratégies de

risque dans les branches

économiques concernées

Signification du change-

ment climatique pour 

l’arc alpin et stratégies

innovantes afin de faire

face à ces défis 

Utilisation durable des

paysages alpins : condi-

tions, opportunités 

et limites

Représentation des  ALPES

les Alpes défavorisées

les Alpes menacées

les Alpes en danger

les Alpes innovantes

les Alpes durables

Succession thématique de la recherche alpine en Suisse depuis 1980



paysages et habitats de l’arc alpin – entre valeur ajoutée et valeur appréciée82

remarquables ont été analysées et modélisées sur la base d’un

système social et environnemental adapté aux régions d’étude.

Les enquêtes ont mis à jour les développements permettant de

stabiliser l’utilisation du sol et d’aménager les relations entre le

tourisme, l’agriculture et le reste de l’économie afin de garantir

une utilisation reproductible du paysage culturel. Enseignement

essentiel de ce programme, des stratégies de croissance qualita-

tive ont pu être établies pour les différentes régions touristiques. 

L’approche du PNR 48 « Paysages et habitats de l’arc alpin »

réside dans le constat fait 15 ans auparavant selon lequel les

paysages culturels de l’arc alpin prennent toujours plus d’im-

portance en tant qu’espace de détente et de production alors

qu’en même temps leur superficie diminue en raison de l’accé-

lération de la déprise agricole ; par conséquent, le travail

nécessaire à la reproduction de ces paysages ne se fait plus. 

Le tournant présumé dans le développement du paysage,

caractérisé par la perte de contrôle de ce développement par

les autorités communales et par la population ne pouvait dès

lors plus être analysé dans la seule optique de quelques

régions tests. Il devenait nécessaire d’étudier l’objet en lui-

même, toujours plus soumis à des points de vue, à des atten-

tes et à des politiques provenant de l’extérieur des Alpes.

Le paysage en tant qu’objet de recherche a été compris dès la

conception du programme dans sa double nature – avec sa

dimension mentale et avec sa dimension matérielle (environ-

nementale). Une attention particulière a été portée au rapport

qui existe entre ces deux réalités, ce qui explique aussi la parti-

cipation considérable des sciences humaines et sociales à ce

programme de recherche.

Si le programme MAB s’est concentré sur les moyens d’assurer

l’existence de l’agriculture dans le système socio-économique

régional afin de préserver l’entretien du paysage, le PNR «Paysa-

ges et habitats de l’arc alpin» cherche à identifier des méthodes

permettant de ramener le paysage à la responsabilité collective

par des processus d’aménagement conscients dans le contexte

du développement socio-économique actuel et à venir. Alors que

le programme MAB s’est attaché à analyser le lien fragile de cause

à effet entre l’Homme et l’environnement dans les régions alpi-

nes, le PNR «Paysages et habitats dans l’arc alpin» montre la voie

d’une nouvelle relation de la société avec la ressource paysage.

La prochaine étape de la recherche alpine
Un résultat prépondérant du PNR 48 consiste à indiquer les diffé-

rentes stratégies qui permettent un développement conscient

des paysages alpins. Ces stratégies doivent toutefois être soute-

nues beaucoup plus largement que cela ne fut le cas jusqu’à pré-

sent par l’économie et par la société. Un rôle important revient

par conséquent au contexte socio-économique des régions. Cette

différenciation régionale, qui découle des tendances perceptibles

du développement n’a pas pu être étudiée de manière systémati-

que par le PNR 48. C’est pourtant une condition nécessaire à une

véritable concrétisation des stratégies préconisées.

La recherche alpine devra donc traiter davantage ces différentes

tendances de développement. Sans vouloir prétendre à l’exhaus-

tivité, d’autres priorités thématiques se dessinent également:

Concentration croissante des capitaux dans le tourisme
Les quelques destinations de renommée internationale qui dis-

posent d’infrastructures de qualité et de bonnes conditions

d’enneigement deviennent toujours plus attractives pour les

capitaux de sociétés nationales et étrangères car ces destina-

tions peuvent affronter la concurrence internationale. La perte

de contrôle par les acteurs locaux et régionaux de l’orientation

du développement met en danger la préservation à long terme

des ressources paysagères et affaiblit les investissements

lacunaires dans les autres régions touristiques.

La nouvelle ville alpine, garante du développement régional
Pour stabiliser le développement de l’emploi et de la popula-

tion, l’arc alpin a besoin de mieux se positionner en tant que

centre, et il lui faut aussi une urbanisation accrue bénéficiant

d’une bonne accessibilité. Ceci permettrait de contrer quelque

peu l’exode du capital humain. Les nouvelles relations « ville –

campagne » au sein de l’arc alpin peuvent également contri-
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buer à stabiliser l’arrière-pays périphérique et ainsi à favoriser

le développement régional dans son ensemble.

Migrations pendulaires et habitat dans les Alpes
Toutes les analyses indiquent que les Alpes deviennent tou-

jours davantage une région de pendulaires pour les agglomé-

rations voisines. Cette évolution dépend de façon décisive de

l’accessibilité aux places de travail dans les centres urbains ;

elle est cependant également favorisée par la qualité de l’ha-

bitat en périphérie. Celle-ci peut à l’avenir représenter une

attraction vers la périphérie pour une catégorie de population

et de consommateurs/consommatrices qui ne dépendent pas

d’un emploi (p.ex. les personnes à la retraite).

Exode rural et friche alpine
Le concept d’habitat décentralisé s’étendant sur l’ensemble du

territoire n’a plus cours ; il a perdu son statut de modèle car il

ne peut plus être pleinement réalisé. Le retrait organisé de cer-

taines régions devient ainsi un objectif programmé qui ouvre à

son tour de nouvelles perspectives pour les régions limitro-

phes. L’exode rural, qui engendre l’abandon de zones habitées

remet en même temps en question l’accessibilité et la sécurité

de ces espaces naturels.

Le nouveau visage de la périphérie alpine
Les expériences visant à vaincre les désavantages d’emplace-

ment des entreprises au moyen des nouvelles technologies 

de l’information et de la communication ouvrent des perspecti-

ves qui donnent un nouveau visage à la périphérie alpine. 

Les chaînes de valeur ajoutée doivent toutefois être dévelop-

pées et avoir un impact sur les centres afin de permettre l’utili-

sation de ce potentiel commercial.

Recherche liée à la Nouvelle politique régionale 
et aux mesures d’accompagnement

Le tournant conceptuel qui s’opère au niveau de la Politique

régionale, en liaison avec la nouvelle péréquation financière et

la révision des politiques sectorielles repose totalement sur

l’initiative des cantons et des régions. Dans ce nouvel espace

de liberté, les stratégies cantonales de mise en œuvre doivent

se différencier. Ces travaux doivent être accompagnés par des

recherches adéquates ; de plus, il faut prévoir un suivi et une

évaluation de la phase de réalisation.

Ces thématiques indiquent clairement qu’il s’agit désormais de

prendre de la distance par rapport à la représentation d’un

développement homogène des Alpes ; il s’agit d’aborder les

défis et les chances de chaque région de manière différenciée.

Dans le même temps, on constate que les changements qui se

sont progressivement déroulés ont atteint un stade où les

situations créées – économiques, démographiques et climati-

ques – sont fondamentalement nouvelles. Ils placent la popula-

tion et la recherche alpines face à des questions encore sans

réponse et ils remettent en question les comportements qui

avaient pourtant fait leur preuve. C’est en tenant compte de ces

nouvelles conditions que la recherche alpine du futur pourra

apporter une contribution permettant de gérer ces nouveaux

défis de manière rationnelle.
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Annexe

Bibliographie relative au Programme national de

recherche 48 « Paysages et habitats de l’arc alpin »

La bibliographie qui suit présente un aperçu des publications –

répertoriées par projet – parues dans le cadre du PNR 48. 

Les publications portant la mention se trouvent sur le CD

annexé au format pdf (dernière page de couverture).
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